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INTRODUCTION 

 

La pollution des sols à Bruxelles est une problématique peu discutée au regard de la multiplicité des 

enjeux qu’elle contient. La complexité technique des phénomènes et législations qui la régissent, son 

invisibilité et parfois également le manque de disponibilité des données que sa compréhension nécessite 

la rendent difficile à vulgariser. Elle a pourtant de nombreuses répercussions urbanistiques tant à 

l’échelle du projet qu’à celle de l’aménagement du territoire mais aussi écologiques et sanitaires. A ce 

jour, bien que perfectible, l’inventaire de l’état des sols mis à disposition par Bruxelles Environnement 

est un outil utile et incontournable en la matière. 

  

Le passé industriel de Bruxelles a ancré dans le sol un héritage complexe, que complexifient encore da-

vantage les nombreux remblais pollués sur lesquels la ville s’est développée à différentes périodes durant 

lesquelles la conscience du phénomène de pollution du sol et ses conséquences ont été longtemps igno-

rées et ne reposaient sur aucun cadre réglementaire.  

 

S’il est vrai que les quartiers (post)industriels semblent les plus concernés, il existe à Bruxelles un « bruit 

de fond » de pollution des sols. Cette problématique et celle du traitement des pollutions intéressent 

donc potentiellement tous les quartiers de la Région. Il n’est pas rare qu’une reconnaissance de l’état du 

sol révèle des pollutions sur des sites n’ayant pas connu d’activités considérées comme à risque. 

  

Les répercussions engendrées par la découverte d’un sol pollué sont nombreuses et jalonnées d’enjeux : 

sanitaires pour ce qui concerne l’aménagement du territoire ; financiers pour ce qui est de l’accès à la 

terre et aux espaces verts et ; alimentaires pour ce qui touche à toute tentative d’amélioration de la sé-

curité alimentaire de la Région, etc. 

  

L’étape déjà avancée durant laquelle la présence de pollution(s) d’un sol est détectée contraint souvent 

l’acteur concerné à un traitement dans l’urgence qui empêche d’imaginer un programme plus cohérent 

et restreint le choix de techniques de dépollutions qui sont souvent rapides et dont la durabilité n’est pas 

assurée. Sinon, l’excavation des terres polluées est effectuée dans la plupart des cas et suivie d’une délo-

calisation des terres polluées difficile à suivre de bout en bout. 

 

Quels sont les polluants les plus couramment rencontrés dans le sol de la Région et pourquoi ? Quelles 

sont les bases légales en la matière ? A qui sont imputables les coûts d’une pollution dont l’auteur n’est 

plus identifiable ? Comment évaluer l’efficacité, le coût et la pertinence environnementale des tech-

niques de dépollution les plus utilisées ? 

  

La présente étude entend dresser un état des lieux critique des enjeux liés à la dépollution 

des sols en Région bruxelloise à travers une mise en contexte de la problématique des sols 

pollués et une analyse comparative des techniques utilisées et alternatives pour assainir 

les sols sur le territoire Bruxellois.  

 

- La première section établit l’état actuel de la localisation et de la caractérisation des polluants 

présents à Bruxelles.  

- La deuxième section rappelle les divers types de polluants rencontrés en région bruxelloise.  

- La troisième section aborde le contexte réglementaire relatif à la gestion des sols pollués.  

- La quatrième et dernière section esquisse l’état de l’art concernant les techniques de dépollution 

existantes à Bruxelles et en Europe. 

- La conclusion fait le bilan des enjeux relatifs aux sols pollués bruxellois.   



Davila, De Muynck et al. 2020. Les sols pollués bruxellois : revue critique et propositions. Etude IEB. 

 
2 

1. LOCALISATION ET CARACTÉRISATION DES POLLUANTS À 

BRUXELLES 

1.1. PANORAMA GLOBAL DES 220 000 PARCELLES BRUXELLOISES :  

 

NB. Ce paragraphe met à jour les travaux conjoints du Centre d’écologie urbaine asbl et du Laboratoire 

d’Ecologie Végétale et Biogéochimie de l’ULB (De Muynck et al. 2015a ; 2015b) effectués dans le cadre 

de l’Opération Tournesol.  

 

La région bruxelloise compte environ 16 000 hectares qui comprennent près de 220 000 parcelles ayant 

des affectations qui sont fixées au PRAS1. L’inventaire des sols classe les sols en sept grandes catégo-

ries selon leur respect ou non des normes d’assainissement (NA) et des normes d’intervention (NI) :  

 

 
Figure. Classement des sols selon leurs catégories, états, obligations et superficies (SPRB 2014) 

 

Sur les 16 000 hectares bruxellois (220 000 parcelles), environ :  

 13 000 ha (80 %) sont non inscrits à l’inventaire et donc estimés probablement non 

pollués ; 

 1 400 ha (8 %) sont en catégorie 0 soit estimés comme potentiellement pollués ;  

 850 ha (5 %) sont en catégorie 0+ donc connus ou estimés comme potentiellement 

pollués avec activité à risque en cours ; 

 100 ha (<1 %) sont en catégorie 1 soit connus comme non pollués ; 

 150 ha (1 %) sont en catégorie 2 soit connus comme légèrement pollués sans risque*  

 250 ha (1,5 %) sont en catégorie 3 soit connus comme pollués sans risque ;  

 220 ha (1 %) sont en catégorie 4 soit connus comme pollués et en cours d'étude, de 

traitement ou de surveillance.  

 

1   Routes et voies de chemin de fer ne sont pas comptabilisées car elles ne sont pas cadastrées.  



Davila, De Muynck et al. 2020. Les sols pollués bruxellois : revue critique et propositions. Etude IEB. 

 
3 

  
Figure. Synthèse des connaissances de l’état des 220 000 parcelles bruxelloises pour l’année 2014 (De Muynck, 

2019) (Source : SPRB, 2014) 

 

Ainsi, sur base des données recueillies, on sait que :  

 

1) 90 % de l’état des sols suspectés sont basés sur des analyses non quantitatives – autre-

ment dit, sur des estimations : on ne dispose d’aucune mesure de polluants pour ces parcelles mais 

Bruxelles Environnement soutient que celles-ci sont probablement non polluées pour 80 % et probable-

ment polluées pour 10 %, sur base d’informations historiques et de la connaissance des activités passées 

ou en cours.   

 

 Les 80 % de parcelles bruxelloises (non inscrites) sont des parcelles pour lesquelles 

les recherches approfondies2 de Bruxelles Environnement n’ont montré aucune trace d’ac-

tivité à risque (production, traitement, utilisation ou stockage de produits potentiellement 

polluants). Dès lors, aucune obligation ne pèse sur ces parcelles sauf si une pollution ou une 

activité à risque devait être découverte  par exemple lors des recherches faites par les no-

taires lors de ventes ou de travaux d’excavation du sol” (SPRB, 2014). On parle tout de même 

de près de 205 000 parcelles sur 220 000 au total à Bruxelles... 

 Les 9 % des parcelles estimées potentiellement polluées (catégorie 0) sont les par-

celles sur lesquelles s’exerce ou s’est exercée une activité à risque. Dans cette catégorie, se 

trouvent également des terrains sur lesquels pèsent une présomption de pollution (acci-

dents ou abandons impliquant des substances polluantes, possible dissémination de la pol-

lution depuis la parcelle voisine, etc.). Comme la pollution du sol n’est pas avérée sur ces 

parcelles, une reconnaissance de l’état du sol doit être réalisée à certains moments (vente 

 

2   Ces recherches ont consisté en des analyses des autorisations d’exploiter, des cartes topographiques, des photos aériennes, des 
registres du commerce, des travaux des cercles d’histoire, des archives communales, régionales et nationales, des constats de 
police et décisions de justice. Ces recherches ont remonté jusqu’à l’entre-deux-guerres. 
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de la parcelle, cession ou cessation des activités, …) pour vérifier si le sol est réellement 

pollué ou non (BE, 2017). 

 

2) 10 % des sols sont suspectés d’être pollués dont certains ont été analysés et sont donc 

connus parmi lesquels :  

 

 5 % des sols sont potentiellement pollués car ils accueillent une ou plusieurs activités à 

risque en cours (catégorie 0+). Ce sont en réalité des parcelles classées en catégories 1, 2, 3 ou 4 

mais sur lesquelles une ou plusieurs activités à risque se poursuivent actuellement, ce qui ajoute 

une nouvelle présomption de pollution. 

 

 4 % des sols sont pollués dont :   

 

1 % légèrement pollués sans risque (catégorie 2), c’est-à-dire qu’ils respectent les 

normes d’intervention (NI) mais pas les normes d’assainissement (NA) ce qui signifie tout 

de même que les terres excavées de ces parcelles ne peuvent pas être utilisées sur un autre 

terrain bruxellois (SPRB 2014)3;   

 

1,5 % pollués sans risque (catégorie 3) dont les parcelles ne respectent pas les NI et pour 

lesquelles les risques sont ou ont été rendus tolérables.  Cependant, les restrictions d’usage 

imposées pour ces parcelles (cfr fiche d’identification) doivent à tout moment être respec-

tées (BE 2017) ;  

 

1,5 % pollués en cours d’étude, de traitement ou de surveillance (catégorie 4) 

c’est-à-dire en étude, en cours d’assainissement ou de mise en œuvre de gestion du risque, 

de traitement de durée limitée, de mesures d’urgence ou de surveillance.  

 

 Moins de 1 % sont non pollués (catégorie 1)4 - ce sont des parcelles respectant les NA ayant 

des concentrations en polluants sous lesquelles les risques pour la santé humaine et pour l’en-

vironnement sont considérés comme nuls.  

  

 

3  Remarque : les parcelles de la catégorie 2 se trouvent sous le seuil des normes d’intervention mais dépassent les normes d’as-
sainissement. Pourtant, elles sont considérées comme des parcelles non polluées durant toute la procédure de gestion du sol. 
4  Sur  base de SPRB (2014).  
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Synthèse 1.1 
 
La classification des parcelles selon les différentes catégories découle de leur respect ou non des 
normes d’assainissement et d’intervention. Ces normes définissent respectivement la présence 
d’une pollution et sa dangerosité pour l’affectation donnée à la parcelle étudiée. 
 
Le vocabulaire utilisé pour classer les sols et leur catégorisation est très complexe. Il  renvoie vers 
des catégories chiffrées qui se superposent souvent et surtout, qui mêlent tout à la fois des chiffres 
estimés et avérés.  
 
A l’heure actuelle, les investigations menées par Bruxelles Environnement depuis 2004 établissent 
l’état d’environ 10 % des sols en région bruxelloise.  Parmi ces 10 %, seuls 1 % sont avérés non 
pollués. 90 % de l’état des sols sont basés sur des estimations.  
Toutefois, 80 % des sols bruxellois sont considérés comme non pollués par Bruxelles Environne-
ment qui s’appuie sur des recherches historiques portant sur les activités passées et l’utilisation 
actuelle des sols qui ne permettent pas de soupçonner une pollution. 
 
En outre, il existe des activités qui peuvent polluer le sol mais qui ne sont pas reprises dans la liste 
des activités à risque, notamment parce qu’elles produisent de trop petites quantités pour repré-
senter un vrai risque. Ces activités ne sont donc pas contrôlées du point de vue de la prévention ou 
de la gestion de la pollution qu’elles peuvent engendrer. 

 

 

1.2. FOCUS SUR LES 14 500 PARCELLES INSCRITES ET VALIDÉES DE L’INVENTAIRE 

 

Il est intéressant de s’attarder sur ces parcelles inscrites et validées à l’inventaire de l’état des sols bruxel-

lois. « Fin 2016, l’inventaire de l’état du sol comprenait 14.525 parcelles cadastrales validées dont 62% 

correspondaient à des parcelles potentiellement polluées (catégories 0 et 0+) » (BE 2016). La validation 

des parcelles de l’inventaire a débuté le 1er janvier 2011 dans le but d’informer, tous les propriétaires et 

exploitants de terrains présumés pollués (catégorie 0) ou pollués (catégories 3 ou 4) – soit environ 

35.000 personnes à qui BE a transmis les informations détaillées dont il disposait. Ces 35 000 personnes 

concernées « peuvent contester ces informations sur base de données étayées soit par des documents 

apportant des précisions quant aux activités exercées sur le terrain, soit par une reconnaissance de l’état 

du sol. Sur base des informations éventuellement reçues, Bruxelles Environnement décide de maintenir 

ou non les terrains concernés dans l’inventaire de l’état du sol » (BE 2016).  
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Figure. Inventaire de l’état du sol : répartition des 14.525 parcelles cadastrales inscrites à l’inventaire de l’état du 

sol en fonction des activités dites à risque ayant motivé l’inscription à l’inventaire (Source : BE, 2016). (De 

Muynck 2019).) 

 

 
Synthèse 1.2.  
 
Parmi les parcelles validées inscrites à l’inventaire, près de la moitié de celles-ci sont encore définies 
comme potentiellement polluées.  
55% des parcelles ont fait l’objet d’une étude et parmi celles-ci, seules 7% sont non polluées. 

  

 

Les données validées de l’inventaire ont servi à élaborer la carte de l’état du sol. Cette carte est disponible 

en ligne sur le site de Bruxelles Environnement et mise à jour en permanence, et elle est le meilleur outil 

disponible pour permettre aux particuliers et aux entreprises de connaitre l’état du sol de leur terrain. 

http://www.environnement.brussels.cartesol/
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Figure. Carte de l’état du sol bruxellois par types de catégories. (BE 2016).  

Les graphiques suivants montrent la même dynamique pour ce qui concerne le nombre de sites poten-

tiellement pollués par commune et leurs superficies en hectares en 2006. 

 

 

1.3. LES SITES POTENTIELLEMENT POLLUÉS À L’ÉCHELLE COMMUNALE  

 
Figure. Nombre de sites potentiellement pollués par commune (IBGE, 2006). 
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Figure. Superficie de sites potentiellement pollués par commune, en hectares (IBGE, 2006). 

 

Si les communes de Bruxelles-Ville, Schaerbeek, d’Anderlecht et de Molenbeek-Saint-Jean comptent 

une part importante de terrains à risque, toutes les communes sont néanmoins concernées par la pollu-

tion des sols.  

D’autre part, un « bruit de fond » de pollution est à noter sur toute la surface de la région5 : lors de la 

construction d’un bâtiment, d’une route ou d’une place, le sol est préalablement stabilisé physiquement 

avec des briquaillons et du remblai. Actuellement les normes d’utilisation d’une terre de remblai sont 

strictes et stipulent que les matières de remplissage ne doivent pas être polluées, ni contenir des dé-

chets6, mais ce n’était pas le cas par le passé.  

Au sujet des métaux lourds : on peut comparer les analyses de sol à ce qu’on appelle le fond pédogéochi-

mique (c’est-à-dire le sol ou la roche non affectée par les activités humaine qu’on va généralement cher-

cher en profondeur). Pour les huit éléments-traces métalliques dosés sur 250 sols bruxellois, les valeurs 

dépassent systématiquement les valeurs du fond pédogéochimique (le matériau parent sur lequel se sont 

développés la majorité des sols à Bruxelles, soit le loess quaternaire)7. 

 

 
Synthèse 1.3.  
 
Les sites pollués et potentiellement pollués sont répartis de manière inégale sur le territoire régio-
nal bruxellois. Le nord de Bruxelles est davantage concerné par les pollutions que le sud tout comme 
la zone du Canal et le “croissant pauvre”. Cela s’explique par le passé industriel de ces zones. Les 
données relatives à l’état des sols viennent appuyer les inégalités environnementales et sociales 
bruxelloises déjà identifiées par le Monitoring des quartiers. 

 

 

  

 

5  Interview de François Lavry – Expert sol - Universoil 
6  Bruxelles Environnement - CODE DE BONNE PRATIQUE RELATIF À L’UTILISATION DES TERRES DE COMBLEMENT ET 
DE REMBLAI 
7  T. Drouet, communication personnelle, 20 mai 2019.  

http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/IF_SOL_ConditionsTerresRemblai.pdf
http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/IF_SOL_ConditionsTerresRemblai.pdf
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2. LES DIFFÉRENTS TYPES DE POLLUANTS PRÉSENTS À BRUXELLES 

2.1. PANORAMA DES GRANDES FAMILLES DE POLLUANTS  

De manière générale, les nombreuses activités bruxelloises historiques et présentes ont rejeté et rejet-

tent une gamme de polluants importante. Les polluants les plus retrouvés sont les suivants (IBGE 2012b, 

2018) :  

 Les hydrocarbures (huiles minérales, hydrocarbures aromatiques polycy-

cliques (HAP) et Hydrocarbures aromatiques monocycliques -BTX).  Pour la pé-

riode 2004-2006, ils sont présents dans 82% des sols des sites pollués bruxellois (IBGE, 

2006).  

 Les métaux lourds (surtout Plomb, Zinc, Cuivre, Cadmium). Pour la période 2004-

2006, ils sont présents dans 14% des sols des sites pollués bruxellois (IBGE, 2006).  

 On retrouve également des solvants chlorés (VOCL : Polychlorobiphényles (PCB)) 8 mais 

aussi des radionucléides, résidus de produits phytosanitaires, fertilisants, pes-

ticides. 

Actuellement, l’Europe regroupe sous le terme de pesticides : 1) les produits phytopharmaceutiques : 

produits de protection des plantes contre des parasites et ; 2) les produits biocides : tous les produits de 

lutte contre les pestes autres que les produits phytopharmaceutiques et les médicaments.  Parmi ces 

produits biocides, La Directive 98/8/CE répartit les biocides suivant leurs types d’actions et leurs cibles 

en 4 groupes et 23 types de produits (TP) : 

 

Figure. Les 4 groupes de biocides et leurs types de produits (SPF 2011). 

 

 

8  SUEZ (2016). Les solvants chlorés. Problèmes et solutions. Fedexsol 26 Octobre 2016. https://www.fedexsol.be/wp-con-
tent/uploads/2017/06/suez-presentation-vocl.pdf  

https://www.fedexsol.be/wp-content/uploads/2017/06/suez-presentation-vocl.pdf
https://www.fedexsol.be/wp-content/uploads/2017/06/suez-presentation-vocl.pdf
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2.2. LES POLLUANTS DANS ET HORS PAQUET D’ANALYSE STANDARD (PAS)  

Lors de toute analyse de sol, l’expert en pollution du sol9 analyse des polluants du paquet dit standard 

qui contient : les chaînes carbonées C10-C40 (huiles minérales), les 16 Hydrocarbures aromatiques po-

lycycliques, les 8 éléments traces métalliques (ETM) et les solvants chlorés. Si le sol a accueilli une acti-

vité à risque et sur base d'observation de débris éventuels, l’expert sol peut proposer l’analyse d’autres 

types de polluants qui ne se trouvent pas dans le paquet standard : Hydrocarbures monocycliques 

aromatiques (HAM) - BTEX (Benzène, Toluène, Éthylbenzène et Xylènes)10, cyanures, pesticides, ni-

trates11, sulfates, sel, chlore, amiante12,  micro-nano-plastiques13 

 

Figure. Récapitulatif des polluants potentiels des sols bruxellois présents dans l’arrêté du 29 mars 2018 détermi-

nant les normes d’intervention et d’assainissement – dans et hors paquet d’analyse standard du sol. D’après Gou-

vernement Bruxellois (2018). 

 

9 Pour la liste des experts agréés, voir https://environnement.brussels/thematiques/sols/la-legislation-sur-les-sols-pol-
lues/quelles-sont-les-legislations-agrement-en-1  
10  Composés organiques volatils (COV) mono-aromatiques très toxiques.  
11    Si du fumier a été utilisé sur le sol en grandes quantités.  
12   Si des débris d’amiante sont observés à même le sol, ou en cas d’usine de fabrication d’amiante, d’incendie etc.  
13  Les micro-nano-plastiques peuvent se retrouver dans les eaux, et les plastiques en se décomposant peuvent relâcher des subs-
tances chimiques problématiques (substances incorporées dans les plastiques -couleur, élasticité, résistances aux moisissures, …). 

https://environnement.brussels/thematiques/sols/la-legislation-sur-les-sols-pollues/quelles-sont-les-legislations-agrement-en-1
https://environnement.brussels/thematiques/sols/la-legislation-sur-les-sols-pollues/quelles-sont-les-legislations-agrement-en-1
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Notons que les pesticides mentionnés dans l’arrêté de 2018 renvoient à un nombre limité de molécules. 

De nombreuses familles entières de pesticides sont absentes de l’arrêté et du paquet d’analyse stan-

dard.  

 

Figure. Types de polluants absents de l’arrêté et non analysés dans le paquet standard. 

Notons aussi que la « Directive 98/8/CE « biocides » concerne la mise sur le marché de produits bio-

cides, et vise à assurer un haut niveau de protection de l’homme et de l’environnement.  On dénombre 

quelques 1412 produits biocides autorisés ou notifiés en 2011 (…). La quantité totale de biocides corres-

pondante est de 42.634 tonnes, en tenant compte que le SPF ne possédait pas encore les déclarations de 
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quantités pour 136 biocides et une déclaration de 0 kg de mise sur le marché pour 369 biocides. Cela 

correspond également à 238 matières actives différentes mises sur le marché pour une quantité totale 

de 11.377 tonnes (…) ». (SPF 2011).  

Les milliers de substances actives de chaque groupe (Gr) et Type de Produit (TP) des biocides sont dis-

ponibles dans les rapports du SPF Santé14 mais les risques sanitaires liés sont non mentionnés. 

Il est à noter que depuis plus dix ans, le nombre, la quantité (tonnes) de biocides et corollairement des 

substances actives qui leur sont associés sont en constante augmentation.  

En cas d’absence de norme pour un polluant donné, l’expert sol doit trouver une norme équivalente pour 

l’utilisation similaire dans une région, pays voisin. Si de telles normes n’existent pas, l’expert doit effec-

tuer une analyse dans une zone non polluée pour faire une comparaison de « bruit de fond » de la con-

centration en cette substance. 

 

 
Synthèse 2.1 et 2.2. 
 
De nombreux polluants et des milliers d’agents actifs corollaires existent et représentent une me-
nace pour les sols et les bruxellois qui en ont l’usage.  A l’heure actuelle, le Paquet d’Analyse Stan-
dard de Bruxelles Environnement ne prend pas en compte tous les polluants potentiels, loin s’en 
faut. Les substances telles que des radionucléides, résidus de produits phytosanitaires, fertilisants, 
insecticides ne sont pas censées être analysées par le département sols. Par exemple, les nitrates 
seront investigués plutôt dans les études des eaux15. 
 
En cas de suspicion particulière, l’expert mandaté peut toutefois proposer l’analyse d’autres types 
de polluants comme : BTEX (Benzène, Toluène, Éthylbenzène et Xylènes), cyanures, pesticides, 
nitrates, sulfates, sel, chlore, amiante16 et micro-nano-plastiques -  ces derniers sont identifiés par 
les experts interrogés comme une problématique émergente.  
 
A ce jour, les résumés techniques des études réalisées sur un terrain spécifique sont disponibles sur 
demande pour les citoyens. Il n’existe pas de fichier global regroupant toutes les données portant 
sur les polluants présents dans les sols bruxellois. La traçabilité des polluants des sols est donc un 
problème majeur à Bruxelles tout comme l’accessibilité et la lisibilité des données.  
 
Les risques sanitaires liés à la pollution des sols (ingestion d’aliments, inhalation etc.) sont absents 
de tous les rapports des administrations régionales (BE) ou fédérales (SPF).   

 

 

  

 

14  Voir notamment SPF (2011) https://www.health.belgium.be/sites/de-
fault/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/marche_des_biocides_2011_erratum.pdf   
15  A ce sujet, notons qu’il « n’y a pas de danger pour la santé humaine concernant les nitrates du sol. Seule l’eau de consomma-
tion peut poser problème (nitrosamines produites chez les nourrissons buvant de l’eau nitratée) ». T. Drouet, communication 
personnelle, 20 mai 2019.  
16  Par exemple il peut demander d’analyser les BTEX pour un garage, des nitrates pour un dépôt de fumier, des pesticides pour 
un dépôt de pesticides… 

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/marche_des_biocides_2011_erratum.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/marche_des_biocides_2011_erratum.pdf
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2.3. LES POLLUANTS PRÉSENTS DANS LES SOLS POLLUÉS PAR TYPE D’AFFECTATION DU SOL 

(PRAS) 

Les normes d’assainissement et d’intervention des sols sont définies par l’arrêté du 29 mars 2018. Elles 

définissent des seuils (ou classes de sensibilité) différents selon les zones au PRAS. La sévérité des 

normes diminue depuis les zones particulières (espaces verts) aux zones industrielles (industries, che-

mins de fer, sports) en passant par les zones d’habitat.  

 

Figure. Classe de sensibilité selon les zones au PRAS (Moniteur belge 08/01/2010)  

La fréquence des polluants retrouvés dans les sols dépend des activités génératrices mais aussi des types 

d’analyse effectuées et donc des éléments composant le Paquet d’Analyse Standard. Ces polluants se 

rencontrent à des degrés différents selon le type d'affectation du sol bruxellois dans lequel ils sont con-

tenus. Les graphiques suivants montrent la proportion des principaux polluants identifiés dans des par-

celles polluées ayant fait l’objet d’une étude de sol, selon l’affectation au PRAS (2005-2016) (BE 2016) 

Zone d’habitat (2005-2016) 

 
 

 

Les sols des zones d’habitat (comprenant les zones d’habitation à prédominance résidentielle, zones 

d’habitation, zones mixtes, zones administratives, zones d'équipements d'intérêt collectif ou de service 

public, zones de sport ou de loisirs en plein air)  se particularisent par une proportion de métaux lourds 

élevée (32%).   
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Zone particulière (2005-2016) 

 

La proportion de métaux lourds et d’hydrocarbures est très élevée dans les zones particulières (com-

prenant les zones vertes - à haute valeur biologique ou non-, zones de parcs, zones de cimetières, zones 

forestières, zones de servitudes au pourtour des bois ou forêts, zones agricoles et zones de protection de 

captages des eaux souterraines) et s'explique sans doute par la forte présence de remblais provenant de 

déchets de construction/démolition, utilisés pour rehausser les terrains. 

Zone Industrielle (2005-2016) 

 
 

Les zones industrielles (regroupant les zones d’industries urbaines, zones d’activités portuaires et de 

transports, zones de chemin de fer) sont surtout polluées aux hydrocarbures (78%)  mais la présence de 

solvants chlorés est à noter également (BE 2018). 

 

Eaux souterraines (2005-2016) 

 
 

Les eaux souterraines quant à elles contiennent davantage de BTEX que les trois autres zones analysées 

ce qui peut s’expliquer par leur forte volatilité  et leur lien avec le secteur du transport (transport, ga-

rages, stations-services, goudrons etc.). La proportion de solvants chlorés présents dans les eaux sou-

terraines est largement supérieure lors qu’on la compare aux autres zones. Ceci est dû à la haute densité 

de ces molécules qui se font facilement lessiver et entraînent le contaminant à long terme vers la nappe. 
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A titre comparatif, en 2012, l’ADEME a demandé aux acteurs de renseigner le type de polluants traités 

sur chaque chantier (chantiers pour des clients industriels, chantiers d’aménagement aménageurs pri-

vés et publics).  

 

 
Figure. Polluants traités en 2010 sur les chantiers sols (ADEME 2012)17 

 

La ventilation relative des polluants est grosso modo comparable à celle qu’on retrouve dans les sols 

bruxellois (voir infra).  

 

 

 
Synthèse 2.3.  
 
Grâce aux données de Bruxelles Environnement, on connait désormais la part relative des grandes 
familles de polluants qu’on retrouve par type d’affectation au sol au PRAS.  Toutefois, les polluants 
retrouvés sont évidemment les polluants recherchés. A ce jour, les données portant sur les polluants 
hors paquet standard sont absentes des rapports de Bruxelles Environnement mais disponibles sur 
demande pour les personnes intéressées par une parcelle en particulier.  
 
Les affectations du sol changent parfois plus rapidement que les méthodes d’analyse du sol ce qui 
vient complexifier encore l’analyse et rendre caduques certaines statistiques – les classes de sensi-
bilité étant différentes selon les affectations. Lorsqu’une parcelle change d’affectation, son proprié-
taire doit à nouveau réaliser une étude de sol afin de redéfinir la catégorie à laquelle appartient la 
parcelle, et intervenir le cas échéant. La catégorie d’une parcelle évolue donc avec son affectation. 
 
Il faut souligner également la problématique des polluants émergeants (micro-nano-plastiques), 
qui amène à considérer des paramètres non analysés auparavant. 

 

 

 

 

 

17  HCT : Hydrocarbures Totaux ; BTEX : Benzènes, Toluènes, Ethyl-benzènes, Xylènes ; COHV : Composés Organo-Halogénés 
Volatils ; COV : Composés Organiques Volatils ; HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques ; PCB : Polychloro-biphénil 



Davila, De Muynck et al. 2020. Les sols pollués bruxellois : revue critique et propositions. Etude IEB. 

2.4. LA CONFIRMATION OU NON DES SOLS SUSPECTÉS D’ÊTRE POLLUÉS (CATÉGORIES 0 ET 0+) 

Les données relatives à la confirmation ou non des sols suspectés d’être pollués inscrits en ca-

tégories 0 et 0+ évoluent dans le temps.  

 

En 2012, Evelyne Huytebroeck déclarait que « l'expérience de Bruxelles Environnement en matière de 

sols pollués a pu démontrer que l'exploitation d'activités à risques expose logiquement les terrains à un 

risque de pollution bien plus important que l'usage qu'en font les propriétaires d'habitations.  Les résul-

tats des reconnaissances de l'état du sol déjà réalisées à Bruxelles depuis 2005 démontrent que 40% de 

ces sites sont pollués » (Huytebroeck, in: Du Bus de Warnaffe, 2012).  Cette statistique était confirmée 

par Bruxelles Environnement sur son portail Internet18 

 

Les données plus récentes portant sur les sites suspectés de pollution viennent rehausser ces chiffres : 

48% de ces terrains s'avèrent effectivement pollués. Parmi ces 48% pollués, 16% font l’objet d’un trai-

tement actif.  Ainsi, un terrain suspecté d’être pollué sur deux l’est effectivement et un terrain suspecté 

d’être pollué sur six  fait à terme, l’objet d’un traitement19.  

 

Il est aussi possible d’estimer la proportion de parcelles étudiées s'avérant polluées ou non, 

par secteur d'activité.  

La figure suivante indique qu’il y a peu  de différence de proportions de parcelles contaminées et remé-

diées entre les divers types d’activités. Aucune activité étudiée ne montre un pourcentage de parcelles 

polluées inférieur à 30%. La fourchette s'étirant entre 31% et 56% de parcelles étudiées s'avérant pol-

luées. 

 

  

 

Figure. Proportion des parcelles étudiées (bleu) s’avérant polluées (rouge) et ayant fait l’objet de travaux d’assai-

nissement ou de mesures de gestion du risque (vert), par secteur d’activité (BE 2018).  

Les activités à risque engendrant relativement le plus souvent des pollutions de sol (plus de 50% de 

risques de générer une pollution de sol effective) sont majoritairement les activités en lien avec les mé-

taux (dégraissage, traitement chimique, véhicules usagés etc.).  

Notons toutefois que le type d’activité n’indique pas exactement quels types de pollutions sont incrimi-

nés ex : le dégraissage de pièces métalliques engendre probablement des pollutions organiques, même 

 

18  Bruxelles Environnement (2012), Etat de l'environnement. Archives. Synthèse 2011-2012. Identification et traitement des sols 
pollués https://environnement.brussels/etat-de-lenvironnement/synthese-2011-2012/sol/identification-et-traitement-des-sols-
pollues  
19  Communication personnelle, Bruxelles Environnement. 22 février 2019.  

https://environnement.brussels/etat-de-lenvironnement/synthese-2011-2012/sol/identification-et-traitement-des-sols-pollues
https://environnement.brussels/etat-de-lenvironnement/synthese-2011-2012/sol/identification-et-traitement-des-sols-pollues
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si c’est le terme « metal » qui est repris dans la catégorie. En outre, on ne connait pas la surface associée 

à chaque type d’activité.  Un pourcentage élevé peut donc correspondre à une activité marginale et donc 

non significative. 

 

 
Synthèse 2.4.  
 
Près d’une parcelle étudiée sur deux s’avère réellement polluée. Le type d’activité n’indique pas 
exactement quels types de pollutions sont incriminés ex : le dégraissage de pièces métalliques 
engendre probablement des pollutions organiques. En outre, on ne connait pas la surface associée 
à chaque type d’activité.  Un pourcentage élevé peut donc correspondre à une activité marginale 
et donc non significative. 
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3. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA POLLUTION DE SOLS BRUXEL-

LOIS 

Malgré la dégradation alarmante des sols en Europe et contrairement à ce qui se passe concernant les 
déchets, il n’existe pas, à ce jour, d’instrument européen contraignant sur le sujet20. L'un des 
instruments nouveaux susceptible de protéger les sols et de prévenir leur pollution est la Directive 
2010/75 relative aux émissions industrielles (voir infra) 21. 

L’objectif de l’Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale relative à la gestion et à l’assainissement 
des sols pollués est défini de la manière suivante : « La présente ordonnance vise à prévenir l’apparition 
de la pollution du sol, à identifier les sources potentielles de pollution, à organiser les études du sol 
permettant d’établir l’existence d’une pollution et à déterminer les modalités de l’assainissement des 
sols pollués ou de leur gestion et ce, en vue de garantir la suppression, le contrôle, l’endiguement ou la 
réduction de la pollution du sol. Elle vise également à organiser l’accès aux informations relatives à la 
pollution des sols. La présente ordonnance s’applique sans préjudice d’autres législations plus strictes 
régissant ces matières ». 

Quant à la pollution du sol, elle est définie comme toute contamination du sol qui est préjudiciable ou 
risque d’être préjudiciable, directement ou indirectement, à la santé humaine ou à l’état écologique, chi-
mique ou quantitatif, ou au potentiel écologique du sol et des masses d’eau, du fait de l’introduction 
directe ou indirecte en surface ou dans le sol de substances, préparations, organismes ou micro-orga-
nismes. 

 

  

 

20  Voir COM(2012) 46 final, Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des Régions, Mise en oeuvre de la stratégie thématique en faveur de la protection des sols et activités en 
cours. 
21 Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (pré-
vention et réduction intégrées de la pollution), J.O., 17 décembre 2010, L 334, p. 17 (Rectificatif, J.O., 19 juin 2012, L 158, p. 25). 
 
  

https://interne.ieb.be/roundcube/?_task=mail&_caps=pdf%3D1%2Cflash%3D0%2Ctiff%3D0%2Cwebp%3D1&_uid=106&_mbox=Archives.Pollution%20sol.Archisol&_framed=1&_action=preview#_Toc59028795
https://interne.ieb.be/roundcube/?_task=mail&_caps=pdf%3D1%2Cflash%3D0%2Ctiff%3D0%2Cwebp%3D1&_uid=106&_mbox=Archives.Pollution%20sol.Archisol&_framed=1&_action=preview#_Toc59028795
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3.1. LE CADRE LEGAL DE BASE  

 

3.1.1. LES BASES LÉGALES  

A défaut de texte européen, les trois régions de l’Etat belge ont légiféré par elles-mêmes en s’inspirant 
des documents existants, notamment ceux de l’Union européenne, en vue de la protection des sols et, 
en particulier, des communications successives de la Commission « Vers une stratégie thématique pour 
la protection des sols »22. Ceci explique pour partie les différences entre les législations régionales. 

Il s'agit à l'heure actuelle à Bruxelles, de l’Ordonnance du 5 mars 1999 relative à la gestion et à l’assai-
nissement des sols de la Région de Bruxelles-Capitale, entrée en vigueur le 1er janvier 2010, modifiée de 
manière substantielle le 23 juin 2017 dans le sens d’un allègement, ci-après « Ordonnance sols ». 
L'Ordonnance sols du 27 juin 2017 est complétée par plusieurs arrêtés du 29 mars 2018 l’un fixant le 
contenu type du projet de gestion du risque, du projet d'assainissement, de la déclaration préalable de 
traitement de durée limitée, et des modalités d'affichage et de recours pour le traitement de durée limi-
tée; le second déterminant les normes d'intervention et les normes d'assainissement; le troisième rem-
plaçant l'arrêté du 8 juillet 2010 fixant le contenu type de la reconnaissance de l'état du sol et de l'étude 
détaillée et leurs modalités générales d'exécution. Un arrêté du 12 juillet 2018 est relatif à l'octroi de 
primes pour la réalisation d'études du sol et de travaux de traitement de pollution orpheline du sol (pour 
l’historique des textes légaux depuis 1999, voir la liste chronologique en annexe). 

En Région bruxelloise, il s'agit de l'I.B.G.E. (Institut Bruxellois pour la gestion de l'Environnement), 
désormais dénommé « Bruxelles Environnement » mais qui reste désigné par le terme "l'Institut" dans 
les ordonnances et arrêtés de la Région de Bruxelles-Capitale.  

3.1.2. CONCEPTS DE BASE DES LÉGISLATIONS SUR LES SOLS 

Activités à risque. La législation relative aux sols se réfère au concept d’"activités à risque", à savoir 
des installations dont l'exploitation est considérée comme étant susceptible de causer une pollution ou 
une pollution accrue du sol. Ces activités sont énumérées de manière exhaustive sur des listes fermées, 
adoptées par le gouvernement. Dès lors, pour ajouter une activité à la liste, il faudra faire adopter un 
arrêté modificatif. 

Ces activités sont listées à l'annexe de l'arrêté du 17 décembre 2009 fixant la liste des activités à risque. 
Cette liste a été en dernier lieu modifiée par l'arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets, lui-même modifié en 2019. Toutefois, on trouve 
un texte coordonné officieusement de l'annexe sur le site de Bruxelles Environnement :  

https://environnement.brussels/sites/default/files/legi_samengesteld_besluit_ra2017_-93.pdf   

Les activités à risques les plus fréquentes par ordre de grandeur sont : les ateliers d’entretien et de répa-
ration de véhicules, les imprimeries, les blanchisseries (nettoyage à sec surtout) et teintureries, les gros-
sistes en carburant, la production de produits synthétiques, la production de lampes et de luminaires, 
les laboratoires photographiques et les brasseries. Les pollutions peuvent être générées par des acci-
dents, des débordements ou corrosions de citernes (mazout, solvants, etc.), des stockages non étanches, 
des travaux de rehaussement ou d’aménagement de terrains avec des matériaux non contrôlés, des dé-
charges et traitement de déchets, des écoulements de substances polluantes ou des retombées de pous-
sières sur un sol nu à partir des outils de production ou encore de la manipulation de pièces.23 

 

22  La première communication date du 16 avril 2002. Quatre années plus tard, la Commission présente sa stratégie 
(COM(2006)231 final), en même temps qu'une proposition de directive cadre (voir note ci-dessus). 
23  C. DE DONCKER, Les obligations liées à la gestion des sols pollués à Bruxelles et en Wallonie, Kluwer, coll. droit notarial, 2010, 
p. 21, et données de l'IBGE.  

https://environnement.brussels/sites/default/files/legi_samengesteld_besluit_ra2017_-93.pdf
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Toutefois, dans n’importe quel type d’établissement, l’on pourrait aussi être surpris par la découverte 
d’anciennes citernes à mazout de chauffage, comblées sans avoir été décontaminées et ignorées parfois 
du dernier propriétaire ou exploitant ou parfois même du notaire.24 

Il ne faut donc pas se fier uniquement à la localisation des activités à risque ni à l’exploi-
tation actuelle d’une parcelle du territoire. Ce fait permet d’attirer l’attention sur l’intérêt des 
recherches historiques concernant l’usage passé des territoires. 

Faits générateurs des obligations. La législation prévoit différents faits générateurs d’obligations 
liés à l'exploitation d'une activité à risque. Citons en particulier:  

 la cession d'un terrain où s'exerce ou s'est exercée une activité à risque,  

 la cessation de l'activité à risque,  

 la faillite de l'exploitation d'une activité à risque. 

Normes et valeurs seuil. Le législateur régional a fixé une série de normes et valeurs pour toute une 
série de polluants (par exemple, les métaux lourds, les hydrocarbures) qui déterminent, pour chacun 
de ces polluants, les seuils au-delà desquels une étude de sol ou un traitement doit être réalisé ainsi que 
les objectifs à atteindre en cas d’assainissement.  

Les normes d’intervention sont des concentrations en polluants du sol et de l’eau souterraine au-
delà desquelles les risques pour la santé humaine et/ou pour l’environnement sont considérés comme 
non négligeables et un traitement de la pollution est requis. Concrètement, ce sont des normes au-delà 
desquelles une étude détaillée doit être effectuée. Selon les résultats de cette dernière, d’autres études et 
actions seront envisagées. 

Les normes d’assainissement sont des concentrations en polluants du sol et de l’eau souterraine 
sous lesquelles les risques pour la santé humaine et pour l’environnement sont considérés comme nuls, 
et qui permettent au sol de remplir toutes les fonctions. 
Concrètement, ce sont des normes au-delà desquelles une étude détaillée doit être effectuée lorsqu’un 
sol respectait (ou était censé respecter) les normes d’assainissement et ce sont également ces normes 
qui doivent être atteintes en cas d’assainissement. 

Inventaire de l’état des Sols. Banques de données et cartes. Afin de suivre l'état de leurs sols et 
de mieux assurer leur gestion, la Région a entrepris d'identifier et de recenser les terrains susceptibles 
d'être pollués au travers d'une banque de donnée centralisée et actualisée concernant l'état des sols. Le 
classement des sols se fait par catégories. Ainsi, la catégorie 0 comprend des parcelles pour lesquelles 
Bruxelles Environnement estime qu'il existe une présomption de pollution du sol, en général parce 
qu'une activité à risque s'y exerce ou s'y est exercée.  

Les dépôts de liquides inflammables, les ateliers d'entretien de véhicules, les cabines de peinture, les 
imprimeries, les dépôts de produits dangereux et les ateliers du travail des métaux représentent à eux 
seuls 81 % des activités à la base d'une inscription à l'inventaire de l'état du sol des sites dont l'inventaire 
a été validé25.  

L'"Ordonnance sols" a prévu une procédure précise pour mener cette validation de l'inventaire de l'état 
du sol qui prévoit l'envoi d'un courrier recommandé aux titulaires de droits réels et exploitants actuels 
des terrains pour lesquels Bruxelles Environnement dispose de données indiquant une présomption de 
pollution ou encore une certitude suite à des analyses d'experts ou de laboratoires. Titulaires de droits 
réels et exploitants ont l'occasion de réagir, ce qui permet de rectifier (par exemple, pour cause d'assai-
nissement complet ou partiel intervenu entre-temps), confirmer,.... ou encore contester les données. 
Dans les 90 jours, les personnes concernées (individus ou personnes morales) peuvent communiquer à 

 

24  Ce fut le cas lors de la faillite d’un restaurant. Le problème des anciennes citernes à mazout (passif historique) est tel qu'un 
accord de coopération a été adopté pour la création d'un "Fonds pour l'assainissement du sol des citernes à mazout de chauffage", 
finalement dénommé PROMAZ, voir plus loin les accords de coopération. 
25  S. EL FADILI., J. DE VILLERS et V. FERSTRAET, note technique 10, Outils d'information : inventaire de l'état du sol, à jour en 
août 2015. 
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l'Institut, par lettre recommandée, leurs commentaires sur les observations détaillées ou leur volonté de 
procéder à une reconnaissance de l'état du sol (art. 7). 

L'inventaire est accessible à toute personne intéressée sur le site web de Bruxelles Environnement à 
l'aide de la cartographie de la Région. 

3.2. FAITS GÉNÉRATEURS D’UN TRAITEMENT DES POLLUTIONS 

 

3.2.1. OBLIGATION DE DÉCLARATION 

La législation bruxelloise institue une obligation de déclaration en cas de découverte de pollution du 
sol26.  

Lors de toute cession d’un terrain ou d’aliénation de droits réels sur un terrain, la Région impose au 
cédant de remettre au cessionnaire un document administratif attestant de l’état du sol de la par-
celle en cause avant la formation de la cession (par exemple de la vente). Cette attestation est délivrée 
par l’administration compétente et doit être remise au candidat cessionnaire avant la formation de la 
convention ou de l’offre. A défaut, les sanctions peuvent être sévères : nullité de la transaction et inop-
posabilité à Bruxelles Environnement. 

L'Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale, telle qu'en vigueur à dater du 23 juillet 2017, entend 
comme droits réels la pleine propriété, la nue-propriété, l'usufruit, le droit de superficie, l'emphytéose, 
le droit d'usage, le leasing immobilier (art. 3, 29°). Le législateur entend faire comprendre que les droits 
visés par l'Ordonnance comprennent les droits réels détenus par un tréfoncier.27 

La notion d'aliénation d'un droit réel est élargie par rapport au droit civil. L'ordonnance définit aussi 
quatre cas qui ne constituent pas des aliénations de droits réels pour l'application de l'Ordonnance Sols 
: « tout acte entre vifs, à titre onéreux ou gratuit, translatif, constitutif, déclaratif ou abdicatif de droits 
réels, en ce compris l'apport et le transfert de patrimoine en société, ainsi que l'établissement des statuts 
de l'immeuble tels que visés à l'article 577-4 du Code civil ou l'enregistrement de l'assentiment des co-
propriétaires à la dérogation telle que visée à l'article 577-3, alinéa premier, du Code civil, notamment 
en cas de manifestation de volonté unilatérale, à l'exclusion des actes à caractère familial énumérés par 
le Gouvernement 28; 

« Les fusions, absorptions ou scissions de sociétés titulaires de droits réels constituent des aliénations 
de droits réels. 

« Ne constituent pas une aliénation de droits réels au sens de la présente ordonnance : 

1° les prolongations d'emphytéose ou de droit de superficie si elles sont opérées avant échéance; 

2° les aliénations temporaires de droits réels imposées par une disposition légale uniquement à des fins 
de financement public ; 

3° les changements de lessor avant le terme d'un contrat de leasing immobilier ; 

4° l'acte prévu à l'échéance du contrat de leasing, par lequel le lessee, qui est l'association des coproprié-
taires de l'immeuble objet du leasing, devient plein par consolidation de ses droits avec ceux du lessor » 
(art. 3, 28°). 

 

26 Art. 4 de l'Ordonnance Sols ; art. 5 du Décret Sols. 
27 Doc.parl.Bxl, 2016-2017, A-449/1, p. 7 
28 Arrêté Gvt.R.B.C, art. 3, 28° 
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3.2.2. AUTRES FAITS GÉNÉRATEURS D’UNE PROCÉDURE DE TRAITEMENT DE LA POLLUTION 

Outre la cession de terrains susceptibles d’être pollués ou terrains à risques à risques (situation la plus 
souvent rencontrée dans la pratique), les faits générateurs suivants constituent la première étape 
d'une potentielle procédure de traitement de la pollution : 

1) la soumission volontaire ; 

2) l'aliénation de droits réels sur des terrains à risques ; 

3) divers faits générateurs liés à l'exploitation et à la cessation d'une activité à risque, c'est-à-dire : 

 la demande de permis d'environnement relatif à l'exploitation d'une activité à risque ; 

 la cession d'un tel permis ; 

 la prolongation d'un tel permis dans certaines circonstances ou lorsqu'un risque concret de 
pollution est identifié29 ; 

 de manière périodique pour certaines activités à risque selon une périodicité à fixer par le 
gouvernement30; 

 dans les cas prévus par les législations relatives à la prévention et la réduction intégrées de 
la pollution due aux émissions industrielles (Région de Bruxelles, à partir du 23.07.2017) 31 
; 

 la cessation d'une telle activité (6 mois après la cessation) ; 

 la faillite d'un exploitant d'une activité à risque ; 

 l'expropriation d'un terrain repris en catégorie 0 de l'inventaire32 ; 

 si une pollution est découverte lors de la préparation ou de l’exécution de travaux d’excava-
tion (art. 13, § 6) ; 

 la découverte d'une pollution du sol pendant la préparation de travaux d’excavation (Région 
de Bruxelles-Capitale) ; 

 les ventes forcées lorsqu'une parcelle inscrite à l'inventaire en catégorie 0 ou dans une caté-
gorie combinée à zéro est concernée 33; 

 la copropriété forcée (sous certaines conditions)34. 

Depuis la réforme de 2017, aucune reconnaissance de l’état du sol ne doit plus être réalisée si l’emprise 
au sol du projet qui fait l’objet de la demande est inférieure à 20 m² 35. 

 

 

 

29  L’obligation générale a été supprimée par l'ordonnance du 23 juin 2017, voir Doc.parl.Bxl, 2016/2017, A-449/1,  L'évaluation 
de l'ordonnance montre que la prolongation du permis ne représentait qu'1% des cas. Cependant, une reconnaissance de l'état du 
sol doit être réalisée lorsque l'autorité délivrante constate que l'installation n'a pas été équipée pendant toute la durée de son 
exploitation de mesures de prévention garantissant la protection du sol, ou que celles-ci sont insuffisamment contrôlées et entre-
tenues (art. 13, § 2, 4°). 
30  Ibidem, L'obligation d'un contrôle périodique n'a jamais fait l'objet d'un arrêté. La question d’un contrôle périodique se pose 
néanmoins et devrait être envisagée sous réserve des dispositions qui transposent la directive sur les émissions industrielles. 
31  article 18 de l'arrêté du 21 novembre 2013 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale; art. 13, § 2, 3° de l'Ordonnance 
modifiée le 23.06.2017. Concernant les émissions industrielles, voir infra, Section 6, sous-section 2.   
32 art. 58 de l'Ordonnance du 5.03.2009, devenu art. 13/1, tel que revu par l'Ordonnance du 23.06.2017. L'article est complété 
quant à la prise en charge par le pouvoir expropriant de l'ensemble des obligations relatives aux études et au traitement d'une 
pollution, suite à l'arrêt de la Cour constitutionnelle n° 103/2016 du 30 juin 2016 :  "L'article 58 de l'ordonnance de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués viole les articles 10, 11 et 16 de la 
Constitution en ce que les coûts d'assainissement estimés sont déduits de l'indemnité d'expropriation lorsque l'exproprié n'a pas 
causé la pollution des sols et n'est pas tenu à l'obligation d'assainissement". La reconnaissance de l'état du sol, doit, s'il y a lieu, 
être effectuée avant le jugement provisoire d’expropriation. Le pouvoir expropriant peut, au même titre que tout autre titulaire de 
l'obligation de reconnaissance de l'état du sol et du traitement de la pollution, intenter une action récursoire envers la ou les 
personne(s) qui a (ont) généré la pollution (art. 24 de l'Ordonnance). 
33  art. 13/3 inséré par l'Ordonnance du 23.06.2017. La reconnaissance de l'état du sol peut être réalisée dans les 120 jours après 
le moment où la vente est devenue définitive. Elle est à charge de l'acheteur ou du créancier moyennant la constitution d'une 
garantie financière au plus tard au moment du paiement du prix. 
34  art. 60 et 61 de l’Ordonnance Sols de 2009 ; art. 13/5 de l'ordonnance modifiée le 23 juin 2017. 
35  A contrario, les § 4 et 5 de l’article 13 de l’Ordonnance telle que modifiée par l’Ordonnance du 23 juin 2017 qui n’imposent une 
reconnaissance du sol qu’en cas d’actes ou travaux en contact avec le sol sur plus de 20 m2. Doc.parl. 
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3.2.3. L’ÉTUDE DE SOL  

A défaut d'attestation de sol récente favorable, la législation sur les sols impose qu'une étude de sol soit 
réalisée par un expert agréé à certains moments déterminés. On parle de reconnaissance de l'état 
du sol. 

En Région bruxelloise, il suffit de demander une attestation de sol pour connaître les informations 
disponibles. En outre, selon l'ordonnance modificatrice de 2017, la charge de la preuve de l’existence 
d’une pollution repose désormais sur Bruxelles-Environnement, qui devra spécifier les motifs justifiant 
l’inscription d’un terrain à l’inventaire de l’état des sols. Il n’incombera dès lors plus aux proprié-
taires de prouver l’absence de pollution. Bruxelles-Environnement sera par ailleurs chargé d’in-
former les autorités qui délivrent des permis des décisions prises en matière de gestion des sols pollués. 
Cette communication se fera via la plateforme régionale Nova, dédiée à la gestion des procédures d'ur-
banisme et d'environnement : https://nova.irisnet.be.  

3.2.4. LES TITULAIRES DES OBLIGATIONS 

Le législateur a identifié pour chaque fait générateur la personne chargée de réaliser la première étude 
de sol. Ces personnes ne sont pas nécessairement les mêmes que celles sur qui pèseront les éventuelles 
obligations d’investigation ultérieure et de traitement de la pollution.   

Il faut tout d’abord identifier le type de pollution : 

 Pollution unique : pollution du sol, identifiable distinctement, générée par un exploitant ac-
tuel, par un titulaire de droits réels sur le terrain concerné ou si la pollution a été engendrée 
après le 1er janvier 2005 par une autre personne clairement identifiée ;  

 Pollution mélangée : pollution du sol générée dans des proportions non identifiables distinc-
tement, par plusieurs personnes, dont un exploitant actuel, un titulaire de droits réels sur le 
terrain concerné ou, si la pollution a été engendrée après le 20 janvier 2005, une autre personne 
clairement identifiée ;  

 Pollution orpheline : pollution du sol autre que celles visées aux points précédents, à savoir 
une pollution générée notamment dans un des cas suivants : par une ou plusieurs personnes qui 
ne peuvent être clairement identifiées, par une ou plusieurs personnes identifiées mais qui ont 
cessé d’exister, avant le 1er janvier 2005, par une ou plusieurs personnes clairement identifiées, 
dont aucune n’est titulaires de droits réels sur le terrain concerné ou un exploitant actuel. 

A Bruxelles, la majorité des pollutions inventoriées sont des pollutions orphelines. 

Les titulaires de l’obligation de reconnaissance du sol sont les demandeurs de permis d’environnement 
pour l’exploitation d’une activité à risque, les demandeurs de permis d’urbanisme ou/et d’environne-
ment visant des actes et travaux en contact avec le sol sur plus de 20 m² sur une parcelle inscrite dans 
l’inventaire des sols en catégorie 0 ou combinée à 0, les personnes exécutant des travaux d’excavation 
ou pour le compte de laquelle ces travaux sont exécutés ou, à défaut, du titulaire de droits réels, 
lorsqu’une pollution du sol est découverte pendant la préparation ou l’exécution de travaux d’excavation, 
sur les parcelles délimitant le terrain concerné par cette découverte, l’auteur de l’évènement ayant en-
gendré une pollution ou, à défaut, l’exploitant actuel du terrain ou le titulaire de droits réels sur ce terrain 
(art. 13, § 3 à 7). 

En cas de demande de permis, l’étude de reconnaissance du sol devra donc accompagner l’évaluation 
des incidences (rapport ou étude). 

En cas de pollution unique, les titulaires de l’obligation d’une étude détaillée, d’un projet d’assainisse-
ment ou d’un assainissement sont : l’exploitant actuel ayant généré cette pollution, le titulaire de droits 
réels ayant engendré cette pollution ou la personne identifiée ayant générée cette pollution. 

 

https://nova.irisnet.be/
https://nova.irisnet.be/
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3.2.5. PROCÉDURES DE TRAITEMENT DES SOLS POLLUÉS  

La Région prévoit enfin des procédures de traitement qui diffèrent selon qu’il s’agit de cessions de ter-
rains susceptibles d’être pollués ou d’autres cas de figure. Elle prévoit aussi une procédure accélérée de 
la cession de terrains susceptibles d’être pollués, à condition de trouver un tiers prêt à payer des garan-
ties financières (voir infra……). 

Exonérations, dispenses et dérogations. La législation comprend une série d'exonérations et de 
dispenses ou encore de dérogations (Ordonnance Sols de 2017, art. 13/4 et 13/5). Elles s'avèrent très 
nombreuses et ont un caractère très diversifié.  

Recours et sanctions. La législation prévoit aussi des recours administratifs, des sanctions civiles (en 
particulier, l'inopposabilité et la nullité de la cession), administratives et pénales en cas de violation de 
certaines de ses dispositions. Les contrôles se font conformément au Code de l’inspection, la prévention, 
la constatation et la répression des infractions en matière d’environnement et de la responsabilité envi-
ronnementale. 

3.3. INTERVENTION D'OFFICE ET RECUPERATION DES FRAIS ENCOURUS 

Les dispositions régionales autorisent enfin les administrations compétentes à agir d'office dans les cas 
de défaut des titulaires d'obligations. Ces administrations sont habilitées à récupérer les frais encourus 
auprès des personnes tenues des obligations en cause ou de la personne responsable. Elles prévoient 
également la constitution de sûretés, d'hypothèques ou de garanties financières. Il s’agit là d’un méca-
nisme juridique traduisant le principe du pollueur-payeur tout en tenant compte à la fois de l’urgence et 
de la difficulté de déterminer l’identité de l’auteur de la pollution.  

Comme indiqué en introduction, dans sa dimension collective, la réparation de l'atteinte à l'environ-
nement souffre d'un déficit de moyens juridiques. Une façon de pallier ce déficit est d'organiser la 
remise en état des sites pollués par les autorités publiques et de rendre celles-ci créancières du montant 
des frais exposés vis-à-vis des responsables, personnes ou entreprises36. « Ce système joue en quelque 
sorte le rôle d'un 'transformateur' en individualisant dans le chef des pouvoirs publics la créance de 
réparation existant au départ dans le chef de la collectivité et en leur permettant de récupérer les frais à 
charge du véritable responsable : le pollueur sera le payeur » 37. 

Les articles 69 § 4 et 70 de l'Ordonnance Sols de la Région de Bruxelles-Capitale, tels qu’en vigueur 
actuellement, formulent de la manière suivante cette faculté dans le chef de Bruxelles Environnement : 

Art. 69, § 4 : « Lorsqu’il existe une suspicion que l’origine de la pollution se disséminant sur des parcelles 
voisines se trouve sur un terrain identifié, Bruxelles Environnement peut : 

 faire réaliser d’office à sa charge une reconnaissance de l’état du sol sur ce terrain.  

Dans ce cas, Bruxelles Environnement récupère les frais encourus à charge de la personne ayant généré 
la pollution ou responsable en vertu de l’article 24 lorsqu’elle peut être identifiée. Les dispositions de 
l’article 70, § 2, sont d’application. Un mois avant la mise en œuvre de la présente disposition, Bruxelles 
Environnement en informe le titulaire de droits réels et l’exploitant actuel du terrain concerné ». 

Art. 70. Intervention d’office :  

§ 1er « Bruxelles Environnement peut à tout moment se substituer à un débiteur d’obligation défaillant 
et faire réaliser, mettre en œuvre ou exécuter d’office et à la place de ce dernier, une reconnaissance de 
l’état du sol, un traitement de la pollution du sol, des mesures d’urgence ou des mesures de suivi. Dans 

 

36  P. MOËRYNCK, "Les régimes des sûretés financières et les règles particulières d'indemnisation des dommages", in CEDRE dir., 
De nouvelles règles en matière de déchets, Actes du colloque organisé par le CEDRE à Namur le 22 novembre 1996, La Charte, 
1997, p. 169  
37   Ibid., p. 170.  



Davila, De Muynck et al. 2020. Les sols pollués bruxellois : revue critique et propositions. Etude IEB. 
 

10 

les mêmes conditions, Bruxelles Environnement peut également mettre en œuvre les obligations d’in-
formation visées aux articles 52 et 53. 

Dans les 3 mois qui précèdent, Bruxelles Environnement notifie par lettre recommandée ou par voie 
électronique au moins un avertissement et une mise en demeure au débiteur d’obligation défaillant. 

Un mois avant la mise en œuvre de l’alinéa 1er, Bruxelles Environnement en informe le titulaire de droits 
réels et l’exploitant actuel du terrain concerné. 

Bruxelles Environnement récupère les frais encourus à charge de la personne défaillante tenue des obli-
gations ou de la personne responsable en vertu de l’article 24. » 

(…..). 

§ 3. Bruxelles Environnement peut à tout moment faire réaliser d'office à sa charge une reconnaissance 
de l'état du sol ou un traitement de la pollution du sol qu'aucune personne distinctement identifiée en 
vertu de la présente ordonnance n'est tenue de réaliser. Un mois avant la mise en œuvre du présent 
paragraphe, Bruxelles Environnement en informe le titulaire de droits réels et l'exploitant actuel du ter-
rain concerné. 

§ 4. Bruxelles Environnement peut déléguer la réalisation du traitement visé au présent article à une 
autre Institution publique bruxelloise ». 

3.3.1. CONDITIONS GENERALES DE RECUPERATION DES FRAIS 

Pour que les pouvoirs publics soient admis à récupérer leurs frais, il faut en principe un texte prévoyant 
leur intervention. Ils doivent établir : 

 Que la personne qu'ils ont mise en demeure était bien défaillante dans l'exécution de ses obli-
gations en matière d'environnement, par exemple en matière de déchets (droit de l'environne-
ment) ; 

 Que l’administration avait bien le droit de se substituer à elle (droit administratif et droit de 
l'environnement); 

 Que l’administration dispose d'une créance sur elle (droit des obligations, responsabilité civile 
extra-contractuelle) 38. 

Il arrive toutefois que le Conseil d'Etat confirme une créance en reconnaissant à l'autorité le droit de se 
substituer à la personne mise en demeure, sans texte spécifique : ainsi à un Bourgmestre de la région de 
Charleroi parce que le plan de remise en état était mal exécuté ou pas exécuté39. 

 

3.3.2. RESPONSABILITÉS ET GARANTIES FINANCIÈRES 

L’article 24 de l’Ordonnance Sols détermine les responsables : 

« § 1er. Celui qui a généré une pollution du sol est responsable des frais exposés pour la réalisation d'une 
reconnaissance de l'état du sol et pour le traitement de cette pollution par le ou les titulaires de ces 
obligations, ou par le fonds régional de traitement des pollutions orphelines du sol, en exécution de la 
présente ordonnance, ainsi que pour les dommages causés par ces études, traitements et autres mesures. 

 

38   P. MOËRYNCK, La responsabilité du fait des déchets. o.c., p. 36 
39   C.E. n° 230.031, 29 janvier 2015, Somatrev 
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§ 2. L'exploitant d'une installation soumise à permis d'environnement ou à déclaration en vertu de 
l'ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement est responsable des frais visés au pré-
cédent paragraphe, si la pollution du sol a été engendrée par l'exploitation de cette installation.  

L'exploitant n'est cependant pas tenu responsable de ces frais s'il apporte la preuve qu'il n'a pas commis 
de faute ou de négligence et que la pollution du sol est due à une émission ou à un évènement expressé-
ment autorisé et respectant toutes les conditions liées à un permis ou à une déclaration qui est d'appli-
cation au moment de l'émission ou de l'évènement, délivrés ou renouvelés en vertu de l'ordonnance du 
5 juin 1997 relative aux permis d'environnement. 

Afin d'assurer l'effectivité du système, des mécanismes de garanties financières sont prévus, au nombre 
desquels figurent les sûretés, le terme étant utilisé dans son sens générique 40. Les sûretés peuvent pren-
dre plusieurs formes.  

Le § 2 de l’article 70 stipule : 

« Lorsque Bruxelles Environnement met en œuvre le § 1er, alinéa 1er (c’est-à-dire lorsqu’il se substitue à 
un débiteur d’obligations défaillant), il dispose d'un privilège général sur tous les biens meubles des 
personnes défaillantes visées au § 1er et peut constituer une hypothèque légale sur le bien sur lequel les 
obligations visées au § 1er n'ont pas été exécutées. Le privilège prend rang immédiatement après les 
privilèges visés aux articles 19 et 20 de la loi du 16 décembre 1851. Le rang de l'hypothèque légale est 
fixé par la date d'inscription prise en vertu de la déclaration de conformité relative à la reconnaissance 
de l'état du sol, au traitement de la pollution du sol ou en vertu des mesures d'urgence ou des mesures 
de suivi. L'hypothèque est inscrite à la demande du fonctionnaire désigné à cet effet par le Gouverne-
ment. ». 

L'hypothèque légale est celle qui résulte de la loi (art. 44 de la Loi hypothécaire). Par opposition à l'hy-
pothèque conventionnelle qui trouve sa source dans la volonté des parties, l'hypothèque légale est direc-
tement accordée par le législateur à telle ou telle catégorie de créanciers. L'hypothèque légale trouve sa 
justification dans la qualité du créancier (ou de telle catégorie de créanciers) que le législateur a jugé 
digne d'une protection particulière : fisc porteur de l'intérêt public, le curateur gardien des intérêts de la 
masse des créanciers, etc.   

La Cour constitutionnelle a été saisie de la question de savoir si les Régions n'excédaient pas leurs com-
pétences. Par son arrêt n° 27 du 22 octobre 1986, la Cour d'arbitrage a reconnu aux Communautés et 
aux Régions le pouvoir de créer des hypothèques légales (et des privilèges) dans les limites de leurs 
compétences. 

L’article 71 de l’Ordonnance fixe les modalités de mise en œuvre des garanties financières lorsque les 
personnes titulaires de l’obligation de traitement de la pollution du sol se sont engagées à l’exécuter dans 
deux cas particuliers : 

 en cas de procédure accélérée, c’est-à-dire lorsque l’aliénation d’un droit réel se produit préala-
blement au traitement de la pollution du sol, procédure qui est soumise à plusieurs conditions 
(art. 17, § 2) ; 

 lorsque le titulaire d’une obligation de reconnaissance de l’état du sol ou de traitement de la 
pollution du sol cède cette obligation à une tierce personne, procédure également soumise à 
conditions (conformément  à l’article 23, § 3). 

Par conséquent, Bruxelles Environnement ou une autre administration peut se substituer à un titulaire 
d’obligations en matière de pollution des sols et récupérer ses frais, pour autant que cette personne phy-
sique ou morale soit solvable bien entendu. 

 

40   Par exemple, art. 55 du Décret wallon du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, auquel la plupart 
des autres dispositions wallonnes en matière d'environnement renvoient. 
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Dans la fiche technique 12 consacrée aux outils économiques datant de septembre 2015, il est précisé : 
« A ce jour, Bruxelles Environnement a dû faire appel une seule fois à ces garanties pour se substituer 
au titulaire d’obligations qui est tombé en faillite ». 

Il semble bien que la Région ait préféré jusqu’à présent d’autres modes d’intervention d’office ne répon-
dant pas aux conditions énumérées ci-dessus mais bien à des projets d’aménagement du territoire lar-
gement financés par d’autres sources, tels que le projet Greenfields, financé par le Fonds européen FE-
DER dans le cadre du programme 2007-2013. Ce programme avait pour objectif d’aider des entreprises 
à l’installer dans la zone du canal. 12 projets ont été ainsi sélectionnés. Il s’agit en réalité plutôt d’outils 
économiques de soutien. 

Cette stratégie a été renouvelée, sinon systématisée depuis lors dans le cadre de la revitalisation urbaine 
et des contrats de rénovation urbaine. Nous y reviendrons. 

3.3.3. LES FAITS GÉNÉRATEURS PARTICULIERS, SPÉCIALEMENT LA FAILLITE 

L’Ordonnance Sols prévoit trois faits générateurs particuliers : l’expropriation, la faillite et la vente for-
cée. C’est le cas de la faillite qui mérite le plus de commentaires. 

Pouvoir d'expropriation. L'Ordonnance bruxelloise prévoit que l'autorité qui souhaite exproprier un 
terrain doit demander une attestation du sol par lettre recommandée, faire réaliser à sa charge une re-
connaissance du sol d'un terrain inscrit à l'inventaire de l'état du sol dans la catégorie zéro et, d'une 
manière générale appliquer les dispositions de l'Ordonnance Sols en prenant à sa charge leur exécution 
(Ordonnance Sols, auparavant, art. 58, désormais art. 13/3) 41. 

La valeur vénale est influencée par toutes les caractéristiques négatives qui affectent le bien. En cas de 
pollution, les frais d'assainissement dépassent fréquemment la valeur vénale des terrains. 

Bruxelles Environnement pourrait exproprier des terrains dont les frais d’assainissement risquent de 
dépasser la valeur vénale du terrain au prix d’un euro pour les affecter ensuite à des projets choisis. 

Le cas particulier des faillites 

 Des dispositions régionales anti-constitutionnelles 

Le législateur bruxellois a prévu des dispositions particulières concernant les faillites, qui imputent le 
plus souvent les reconnaissances du sol et, le cas échéant les frais d’assainissement « à l’initiative du 
curateur » et « à charge de la masse » (Ordonnance bruxelloise, art. 13/2). 

Ces dispositions régionales sont en réalité inconstitutionnelles : les régions ne pouvaient pas légiférer 
en matière de faillite. Curieusement, la Cour constitutionnelle n’a jusqu’à présent pas été saisie de la 
question mais les cours et tribunaux ainsi que la Cour de cassation continuent à appliquer le droit de la 
faillite quand une question d’environnement surgit (déchets abandonnés, pollution des sols).  

 Notions fondamentales du droit de la faillite 

La loi sur les faillites est désormais remplacée par le livre XX du Code de droit économique. 

Des notions fondamentales du droit de la faillite sont celle d’égalité des créanciers et de « masse ». 

La faillite est avant tout une procédure de liquidation des biens du débiteur en vue du règlement de ses 
créanciers. En principe, l'obligation de remettre en état les lieux après exploitation se poursuit nonobs-
tant la faillite. Mais cela n'implique pas que le curateur est tenu de tout le passif environnemental de 
l'entreprise. 

 

41  Ces précisions font suite à l’arrêt de la Cour constitutionnelle n° 103/2016 du 30 juin 2016. 
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En effet, en cas de faillite, comme d'ailleurs dans toute situation de concours, le règle est l'égalité entre 
les créanciers. La règle est inscrite à l'article 8 de la Loi hypothécaire. La Cour de cassation a affirmé à 
plusieurs reprises qu'elle considérait le principe d'égalité entre les créanciers comme fondamental et 
d'ordre public 42. 

Lorsque les biens du débiteur sont insuffisants pour désintéresser l'ensemble des créanciers, ceux-ci 
sont payés en dernier lieu "au marc le franc" (ou "par contribution" selon l'article 8 de la Loi hypothé-
caire) c'est-à-dire que chaque créancier supporte, dans la proportion de ce qui lui est dû, le risque 
d'insolvabilité du débiteur. Ces créanciers sont dits chirographaires. 

Il n'y a d'exception au principe d'égalité que s'il existe entre les créanciers des causes légitimes de préfé-
rence ou s'ils sont titulaires de sûretés. Cependant il n'existe "pas de privilège sans texte". Or, dans l'état 
actuel de la législation fédérale en matière de faillite, le législateur n'a pas créé de privilège spécifique 
pour les dettes environnementales. 

Toutefois, la doctrine et la jurisprudence ont discuté la question de savoir si les dettes environnemen-
tales ne pouvaient pas être qualifiées de "dettes de masse", de sorte qu'elles doivent être acquittées par 
le curateur avant toute distribution de dividende, contrairement aux "dettes dans la masse" 43. 

Dans le sens propre, la "masse" est l'ensemble ou la réunion des créanciers impliqués dans la liquidation 
commune. Les praticiens parlent de la "masse", non seulement pour désigner l'ensemble du "passif" du 
débiteur mais aussi pour désigner l'autre volet de sa situation financière, son aspect positif, c'est-à-dire 
l'ensemble de l'actif 44. Lorsque le débiteur est une personne morale, ce sont uniquement les créanciers 
"externes" qui constituent la masse de ses créanciers. Les actionnaires ne font pas partie de cette masse 
45. La masse constitue ce qu'il est convenu d'appeler un patrimoine d'affectation géré par un curateur 46. 

L'expression "dette mise à charge de la masse" indique qu'il "s'agit de dettes dont le paiement peut être 
directement poursuivi contre le patrimoine d'affectation qui sert de gage commun aux créanciers soumis 
à un régime de répartition égalitaire" 47.  

Les conditions suivantes doivent être remplies cumulativement pour qu'une dette soit qualifiée de dette 
"de la masse" : 

 être née postérieurement à la situation de concours; 

 avoir été contractée par le curateur qualitate qua en vue de l'administration de la masse. 

En d’autres termes, les dettes de la masse "résultent d'obligations positivement contractées par le cura-
teur suite aux initiatives qu'il a pris pour les besoins de sa mission" 48. Ultérieurement, la notion de 
"dettes contractées par le curateur en tant qu'administrateur de la masse" a été affinée par un arrêt de 
la Cour de cassation du 7 mars 2002, qui inclut dans les dettes de la masse celles qui résultent d'actes 
que le curateur omet d'effectuer, alors qu'il y est tenu dans l'accomplissement de sa mission 49. 

 

42  Cass., 2 mai 1985, R.D.C., 1985, 532; I. VEROUGSTRAETE, "Dettes de masse, privilèges et monnaie de faillite", note sous Cass., 
16 juin 1988 (3 arrêts), R.C.J.B., 1990, p. 32. 
43   TH. BOSLY ET A. TASIAUX, "Faillite et droit de l'environnement : une coexistence impossible?"in "Droit commercial, droit des 
sociétés et environnement. Questions d'actualités", Amén. Env., 1999, n° spécial, p. 20 
44  A. CLOQUET, "Les concordats et la faillite", Les NOVELLES, tome IV, 3ème éd., 1985, n° 1391. 
45  A. CLOQUET, "Les concordats et la faillite", o.c, n° 1390. 
46   I. VEROUGSTRAETE et consorts, Manuel de la continuité des entreprises et de la faillite, Kluwer, 2010, p. 417, n° 3.3.2.8. 
47   I. VEROUGSTRAETE, o.c., p. 20 
48   P. COPPENS et F. T'KINT, "Examen de jurisprudence (1984 à 1990), Les faillites, les concordats et les privilèges, R.C.J.B., 1991, 
p. 352. 
49   Cass. , 7 mars 2002, C.00.0187.N/1, RW, 2002-2003, 215-216, note A DE WILDE, "Nalaten van de curator en boedelschulden"; 

RDC-TBH, 2003, 299-303, note C. VANDENBORRE, "Les frais d'exécution d'office d'une ordonnance de police administrative après 

la naissance d'une situation de concours constituent-ils une dette de la masse?". 
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Les "dettes dans la masse" visent les dettes existantes au jour du jugement déclaratif de faillite 50, autre-
ment dit nées avant la faillite et "cristallisées" 51. Les créanciers sont tenus de déposer au greffe du tri-
bunal de commerce la déclaration de leurs créances avec leurs titres au plus tard le jour indiqué par le 
jugement déclaratif de faillite. 

A. RÈGLES RELATIVES AUX POLLUTIONS EN CAS DE FAILLITES (SELON LES SITUATIONS) 

Venons-en maintenant à la jurisprudence concernant la pollution dans un contexte de faillite. 

Les décisions des tribunaux correspondent à des situations différentes. 

Tout d’abord, il faut vérifier si la société faillie était propriétaire du terrain concerné, ou seulement lo-
cataire.  

 § 1. POLLUTION ANTÉRIEURE À LA FAILLITE 

Le droit à la réparation du dommage causé par la présence illicite de déchets dans ou sur un terrain 
appartenant à la société faillie est toujours une créance dans la masse, même si la situation illicite per-
dure parce que le curateur subit une situation née avant la faillite à laquelle il n'a eu aucune part. Ainsi 
en a jugé la Cour d'appel de Mons en 1996, confirmant le jugement du tribunal de commerce de Charle-
roi, dans un cas où une entreprise de manutention, titulaire d'une concession sur une partie du quai de 
la Sambre situé au sein du port autonome de Charleroi, y avait abandonné 2.000 tonnes de résidus de 
cendres provenant de l'incinération d'immondices. Dès leur entrée en fonction, les curateurs notifièrent 
au Port autonome de Charleroi leur décision de ne pas poursuivre les contrats en cours et de mettre fin 
au contrat de concession. Ultérieurement, la Région wallonne invita les curateurs à procéder à l'enlève-
ment des déchets52. La Cour de cassation a tranché dans le même sens le 23 janvier 2015 dans une affaire 
où le curateur était confronté à environ 2.900 tonnes de vieux pneus, l'actif étant insuffisant pour finan-
cer l'assainissement53. La société n'était pas propriétaire du terrain. L'OVAM a demandé le rembourse-
ment d'un montant de 575.318,97 € au curateur au titre de dette de la masse.  

La Cour rappelle sa définition de la dette de masse et l’applique au constat des juges du fond : "Les juges 
d'appel ont constaté qu'il n'est pas contesté que le curateur n'a pas poursuivi les activités de la société 
faillie, qu'aucune activité n'a été exercée après la faillite, qu'aucune nouvelle infraction n'a été commise 
et qu'aucun manquement ou négligence n'a davantage été constaté dans le chef du curateur. Ils ont dé-
cidé, par ces motifs, qu'aucun lien entre la créance de la demanderesse et l'administration de la masse 
n'est démontré, de sorte que la créance de la demanderesse ne peut être qualifiée de dette de la masse 
et qu'une décision contraire 'reviendrait à créer un super privilège (au profit de la demanderesse), ce qui 
est inconciliable avec le principe de l'égalité des créanciers".  

Il en irait différemment uniquement si la persistance du dommage devait être imputée à une inaction 
fautive du curateur. 

Si les travaux d'assainissement ont été effectués avant la faillite, par l'autorité compétente, le coût des 
travaux d'assainissement ou de réhabilitation doit aussi être considéré comme une dette dans la masse. 
La solution est logique en droit de la faillite mais elle entraîne une conséquence défavorable en droit de 
l'environnement : la majeure partie du coût d'assainissement du site sera, dès lors, supportée en défini-
tive, par l'autorité publique compétente, c'est-à-dire par la collectivité, alors que si les travaux n'avaient 

 

50  Ou, éventuellement à la date de cessation des paiements fixée par un jugement ultérieur sur citation  des curateurs ou d'autres 
intéressés, à condition de réunir des éléments sérieux et objectifs indiquant clairement que la cessation de paiement a eu lieu 
avant le jugement (art. 12 de la Loi sur les faillites). Il s'agit de rendre inopposables à la masse des actes accomplis en fraude par 
le failli ou des paiements faits au failli. Sauf exception, la date retenue ne peut être fixée à une date précédant de plus de six mois 
avant le jugement déclaratif de faillite. 
51  L'expression est d'IVAN VEROUGSTRAETE. Elle est régulièrement reprise dans la jurisprudence et dans la doctrine.  
52  Mons, 18 novembre 1996, Amén. Env., 1998, 113-116, note T. BOSLY et S. FRANQUIGNOUL, "Le passif environnemental des 
sociétés faillies : dette de masse ou dette dans la masse - Essai de classification"; confirmation de Comm. Charleroi, 26 janvier 
1993, J.L.M.B., 1993, p. 1497 à 1498.  
53  Cass., 23 janvier 2015, C.14.0324.N, AC 2015, n°60,  N.J.W., 2015, n° R 328, 642, noot C. CLAEYS, 643-644, rejetant le pourvoi 

contre Bruxelles, 17 déc. 2013, RW, 2015-16, 629-631. 
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pas été effectués, l'exécution et le financement de ceux-ci auraient pu être imposés au repreneur du site 
concerné , ..... à supposer qu'il y en eût un. T. Bosly et A. Tasiaux soulignent à juste titre le paradoxe : 
"Le paradoxe de la situation est que l'autorité de contrôle compétente qui, de façon prudente et diligente, 
et dans l'intérêt de la santé des riverains, a effectué les travaux d'assainissement du site à la veille de la 
faillite, se trouvera dans une situation plus défavorable que celle qui a négligé d'agir".54 Il y aura toutefois 
lieu de vérifier si l'autorité compétente n'a pas exigé et obtenu la constitution d'une sûreté en temps 
utile, c'est-à-dire avant la faillite, et quelles sont ses caractéristiques (voir ci-dessus). 

  §2. DETTES NÉES APRÈS LE JUGEMENT DE FAILLITE 

Le problème est plus délicat lorsqu'il s'agit de dettes environnementales pour la période postérieure à la 
faillite. La masse ne peut être directement tenue que dans la mesure où le curateur est tenu d'agir. Les 
conditions suivantes doivent être remplies cumulativement pour qu'une dette soit qualifiée de dette de 
la masse : 

 être née postérieurement à la situation de concours ; 

 avoir été contractée par le curateur qualitate qua en vue de l'administration de la masse. 

Il en va notamment ainsi des dettes contractées dans le cadre de nouveaux engagements du curateur. 
Dès leur entrée en fonction, les curateurs décident sans délai s'ils poursuivent l'exécution des contrats 
conclus avant la date du jugement déclaratif de la faillite et auxquels ce jugement ne met pas fin. Ce 
choix est indispensable pour pouvoir gérer la masse faillie et tient de l'essence même du pouvoir du 
curateur de gérer la masse 55.  

Ce pourrait être également le cas si le curateur prenait l'initiative de faire procéder à une étude d'orien-
tation du sol. Mais pas si c'est l'acquéreur du terrain qui a pris l'initiative de faire exécuter une étude 
d'orientation du sol. Le fait que le curateur soit au courant de l'intervention de l'expert en assainissement 
du sol et ait collaboré avec lui n'est pas pertinent en l'espèce. Le critère d'utilité n'est pas davantage 
pertinent pour qualifier une dette comme étant une dette de la masse56. Inversement, si le curateur 
prend l'initiative de demander à l'autorité compétente son intervention urgente, entre autres pour pou-
voir vendre le terrain et clôturer la faillite, les frais de cette intervention constituent une dette de masse57.  

Une inaction du curateur peut aussi faire naître une dette de masse. L’arrêt de la Cour de cassation du 7 
mars 2002 décide que des frais et dépens de gestion de la masse peuvent aussi naître d'une inaction du 
curateur dans des circonstances où il aurait dû agir en vue de l'administration de la masse, en l'espèce 
des travaux réalisés à deux immeubles par la commune d'Anvers qui ont permis au curateur de vendre 
ceux-ci à un prix inespéré 58. Il en va de même "lorsque (le curateur) accomplit un acte qu'il n'aurait pas 
dû accomplir dans le cadre de cette administration" (acte accompli à mauvais escient) 59. 

Par contre, si aucune obligation légale ou réglementaire n'imposait au curateur de procéder à l'enlève-
ment litigieux, la créance résultant de l'intervention d'une autre instance (en l'espèce, l'Etat belge) ne 
sera admise qu'au passif chirographaire. Ainsi en a jugé la Cour d'appel de Liège dans un cas où le cura-
teur avait signifié sa volonté d'abandonner à la société adjudicataire les bâtiments préfabriqués de l'ar-
mée laissés sur la base de Florennes60. L'obligation d'enlèvement résultait uniquement des engagements 
contractuels souscrits par la société faillie dans le cadre d'une adjudication et non d'une mesure résultant 
d'un acte individuel ou réglementaire. Il est acquis que la société faillie se trouvait en état d'inexécution 
de cette obligation contractuelle au moment de la faillite. 

Un frais ou une dépense déterminée doit répondre à la fois à un critère chronologique et à un critère 
fonctionnel. En résiliant immédiatement le contrat de bail du failli, le curateur active uniquement - et 

 

54   Th. BOSLY et A. TASIAUX "Faillite et droit de l'environnement : une coexistence impossible?" in Droit commercial, droit des 
sociétés et environnement, questions d'actualités, n° spécial, Amén.Env., 1999, p. 22. 
55    I. VEROUGSTRAETE et csrts, Manuel, o.c., p. 479, n° 3.4.2.17. 
56    Comm. Hasselt, 31 oct. 2002, T.M.R., 2003, liv. 2, 157, note P. DE SMEDT. 
57     Gand (7ème ch.), 15 novembre 2001, T.M.R., 2001, 71-72.  

58  Cass., 7 mars 2002, RW, 2002-2003, 215-216, note A DE WILDE; RDC-TBH, 2003, 299-303, note C. VANDENBORRE. 
59   Cass., 25 nov. 2004, Pas., 2004, 1862. Dans le même sens, P. DE SMEDT, "De implicaties van het Vlaamse 
Bodemsaneringsdecreet op het beheer en de vereffening van het faillissement: van nu en straks.", TMR,  2006, p. 539. 
60   Liège, 7ème ch., 26 mars 2009, Liège (7ème ch.), 26 mars 2009, J.L.M.B., 2010/8, pp. 361-364, note J. CAEYMAEX. 
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ne crée pas - l'obligation du locataire de laisser le bien dans l'état où il l'a reçu, étant donné que cette 
obligation était déjà contenue virtuellement dans le contrat de bail.  Le critère fonctionnel exige un lien 
étroit et voulu entre la gestion du curateur et la dette. Le départ d'un immeuble loué présente un lien 
plus étroit avec la résiliation du bail qu'avec la gestion spécifique de la masse. Même en dehors de la 
faillite, le départ d'un immeuble s'accompagnant de dégâts locatifs ne donnerait lieu qu'à une demande 
de réparation du dommage. Pour autant que le décret flamand du 2 juillet 1981 relatif à la prévention et 
à la gestion des déchets soit d'application, les frais liés à l'évacuation et au traitement des déchets aban-
donnés dans l'immeuble, n'ont pas été transférés du failli au curateur suite à la décision de résilier le 
contrat de bail. Les frais d'évacuation constituent uniquement une dette dans la masse, pour laquelle 
une déclaration de créance doit être introduite61. 

 §3. POURSUITE TEMPORAIRE DES ACTIVITÉS COMMERCIALES DE LA SOCIÉTÉ FAILLIE 

L'article XX.140 du Code de droit économique prévoit la possibilité pour le tribunal de l’entreprise 
d'autoriser provisoirement la poursuite des activités du failli, à la demande des curateurs ou de tout 
intéressé, sur rapport du juge-commissaire, "si l'intérêt des créanciers le permet". Il s'agit en effet d'évi-
ter le risque d'une continuation d'activité déficitaire. Le tribunal peut à tout moment modifier ou révo-
quer cette décision. La continuation des activités a lieu par l'intermédiaire du curateur ou sous la sur-
veillance du curateur par le failli ou par un tiers62. L'article XX.140 prévoit aussi une procédure accélérée 
dans la mesure où le curateur peut, immédiatement après le jugement de faillite et après s'être concerté 
avec les syndicats représentatifs ou, à défaut, avec le personnel présent, dans l'intérêt de la masse et en 
attendant la décision du tribunal, autoriser la poursuite des opérations commerciales. En réalité, le cu-
rateur poursuit lui-même en attendant la décision du tribunal63. 

La poursuite des activités ne fait pas du curateur un exploitant ou détenteur tenu responsable de l'assai-
nissement du site64. Par contre, si l'activité poursuivie par le curateur génère des déchets, leur enlève-
ment constituera une dette de masse. Le problème sera alors de distinguer le passif environnemental 
antérieur à la faillite et celui qui est né postérieurement : si la dette est divisible, seule la partie née 
durant la continuation des activités sera traitée comme une dette de masse ; par contre, si la dette n'est 
pas divisible, elle sera considérée pour le tout comme une dette de masse. Il convient donc, pour le cu-
rateur, d'évaluer les risques d'une poursuite d'activité, notamment au regard des données environne-
mentales65.       

  §4. RÉALISATION DU SITE LITIGIEUX 

Le seul fait de réaliser (en général vendre) le site litigieux ne peut avoir pour conséquence que le passif 
environnemental soit qualifié de dette de masse. Le curateur se doit d'apprécier prudemment l'oppor-
tunité de prendre ou non en charge un programme de réhabilitation, selon qu'un tel programme est 
susceptible de valoriser ou non les intérêts de la masse des créanciers et du failli, et pour autant qu'il soit 
réalisable sans excéder l'actif 66. 

Si le curateur estime qu'il est de l'intérêt des créanciers et du failli d'effectuer les travaux d'assainisse-
ment requis pour le motif que cela entraînera une plus-value pour les terrains concernés ou parce qu'une 
législation spécifique l'exige, les travaux d'assainissement résultant d'une initiative du curateur, leur 
coût sera traité comme une dette de masse. De même lorsque le règlement ou des actes individuels pris 
par l'autorité ou le règlement imposent au curateur, dans le cadre de l'administration de la masse en vue 
de sa liquidation, de réaliser des travaux d'assainissement ou de réhabilitation et que le curateur ne s'y 
conforme pas, le coût de ces travaux auxquels l'autorité a fait procéder seront à charge de la masse67.  

 

61    Gand (7ème ch.), 11 mars 2013, T.G.R., 2013/4, 278-280. 
62   Manuel, o.c., p. 485, n° 3.4.2.26. 
63    Ibidem, p. 486, n° 3.4.2.28. 
64    Sur ce problème voir M.VAN PASSEL et S. VERBIST, cit. 480.  
65    S. NICOLAS et A. GIBELLO, "Faillite et environnement : une coexistence possible?", in Centre Jean Renauld (U.C.L.), "Faillite 
et Concordat judiciaire : un droit aux contours incertains et aux interférences multiples", Academia-Bruylant, Bruxelles, 2002, p. 
363 à 405; J.-M. SECRETIN, "Les contraintes du droit de l'environnement pour le curateur", Formation permanente CUP, vol. 58, 
novembre 2002. C'est principalement sur la question de la poursuite des activités que ces auteurs apportent des conseils pratiques. 
66  C.E., n° 44.226, 24 sept. 1993 (faillite Henricot), Amén.Env., 1994, 28.  
67  Cass., 7 mars 2002 précité, RW, 2002-2003, 215-216, note A. DE WILDE; RDC, 2003, 299-303, note C. VAN DEN BORREN, 
rejetant le pourvoi contre Anvers, 25 avril 1995, RDC, 1996, p. 549. 
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  §5. ACTIVITÉS POURSUIVIES ET TERRAINS À RISQUES 

La préoccupation du législateur et celle des curateurs et juges-commissaires est de ne pas prolonger 
exagérément la gestion des faillites et de les clôturer dès que possible. Or, l'existence d'un terrain sus-
ceptible d'être pollué ou même la présence de déchets, particulièrement des déchets encombrants 
comme des tonnes de pneus, fait généralement obstacle à une clôture prochaine de la faillite. L'issue 
peut être favorable lorsque le sol s'avère non pollué après étude d'orientation ou de reconnaissance du 
sol ou lorsque la valeur vénale du terrain ou de l'immeuble promet d'être supérieure aux frais d'assai-
nissement (par exemple, au vu de sa localisation et des perspectives d'aménagement du territoire). Mais 
même dans ces circonstances, il faut s'attendre à des délais relativement longs.  

Beaucoup plus problématique est la situation où la valeur des terrains pollués est négative. Nous envi-
sageons plus loin quelques "portes de sorties" pour le curateur ou pistes pour réaliser un terrain sans 
assainissement (sous-section 6). 

B. QUELQUES SOLUTIONS/PISTES PRATIQUES 

 

 §1. VENTE A UN TIERS QUI S'ENGAGE A ASSAINIR 

La Région bruxelloise a prévu une procédure accélérée de cession de terrain sans assainissement. Une 
cession peut se produire préalablement au traitement de la pollution du sol lorsque les trois conditions 
suivantes sont remplies : une reconnaissance de l'état du sol a été déclarée conforme par Bruxelles En-
vironnement, le titulaire de l'obligation de traitement s'est engagé à l'exécuter dans le calendrier ap-
prouvé par Bruxelles Environnement et une garantie financière couvrant cet engagement a été consti-
tuée au profit de Bruxelles Environnement 68. 

 §2. LA VENTE POUR 1 € 

Suite aux difficultés rencontrées dans la gestion des faillites en cas de pollution, un protocole a vu le 
jour, conçu par l'Ordre flamand des avocats (commission des curateurs) et l'OVAM. Celui-ci prévoit la 
possibilité de vendre un bien immobilier de faillite à l'OVAM pour 1 € lorsque : 

 le coût de l'assainissement du sol et/ou de l'élimination des déchets est plus élevé que la 
valeur vénale du bien immobilier en vente publique, ou s'il est douteux que le produit de la 
vente couvre les frais de l'assainissement du sol et/ou de l'élimination des déchets ; 

 le marché n'est pas intéressé à acheter le bien immobilier et à prendre en charge les frais de 
l'assainissement du sol et/ou de l'élimination des déchets. 

Le curateur doit demander au tribunal de commerce l'autorisation de vendre le bien immobilier de gré 
à gré à l'OVAM pour 1 € (conformément à l'article 1193 ter du Code judiciaire). 

Si l'OVAM décide d'acheter le bien immobilier pour 1 €, l'OVAM assume les coûts de la cession et les 
coûts de la convention (compte tenu des crédits budgétaires disponibles et des priorités existantes) 
(rangregeling). Dans ce cas, l'OVAM paye des honoraires au curateur à hauteur de 1.250 € hors TVA. 
L'OVAM payera également, sur production des pièces justificatives par le curateur, les frais liés à l'ap-
plication de l'article 1193 du Code judiciaire et à la vente ainsi que les frais de déplacement. 

L'initiative rencontre un certain succès, car l'OVAM a ainsi racheté des terrains de faillite dans plusieurs 
régions de Flandre, les a assainis ou les assainit en vue de différents projets publics69. L'OVAM a égale-

 

68  Ordonnance Sols, art. 17, § 2. 
69   Voir les données pour 2014 dans P. DE SMEDT et S.Vandamme, o.c., p. 81. Certaines réalisations de l'OVAM sur des terrains 
acquis de cette manière sont renseignées sur leur site web. 
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ment quelques fois introduit une requête auprès du tribunal de commerce compétent en vue de la dési-
gnation d'un curateur ad hoc pour réaliser des biens immobiliers qui ne l'avaient pas été avant clôture 
de la faillite. 

La question se pose de savoir si cet arrangement est bien compatible avec le principe d'égalité contenu 
dans les articles 10 et 11 de la Constitution, au regard, par exemple, du principe d'indemnisation en cas 
d'expropriation. On peut à ce sujet se référer à l’arrêt de la Cour constitutionnelle qui a admis la pratique 
wallonne en matière d’expropriation : pour tous les biens pollués, la "juste indemnité" en matière d'ex-
propriation suppose qu'il soit tenu compte des charges qui grèvent le bien, ce qui vise la réalisation d'un 
assainissement70.La valeur vénale est influencée par toutes les caractéristiques négatives qui affectent le 
bien. En cas de pollution, les frais d'assainissement dépassent fréquemment la valeur vénale des ter-
rains. 

  §3. LA TRANSACTION 

Quand le curateur constate que l'issue d'une contestation est incertaine et qu'en cas de perte, les frais 
seront considérables et les intérêts de la masse compromis, il peut transiger moyennant l'observation de 
certaines formalités. Il peut transiger sur des contestations à naître ou sur celles qui ont déjà pris nais-
sance, sur celles relatives à des actions mobilières ou immobilières et sur celles concernant des créances 
actives ou passives de la faillite. Le curateur doit obtenir l'autorisation du juge-commissaire et doit avoir 
appelé le failli lors de la négociation de la transaction. Si la transaction porte sur des biens immobiliers 
ou quand son objet excède 50.000€, il faudra en outre faire homologuer la transaction par le tribunal 71. 
Si le curateur a transigé sans observer les formalités prescrites par la loi, la transaction est nulle 72. 

C. LE SORT DES BIENS IMMOBILIERS NON RÉALISÉS 

Si la valeur des terrains pollués est négative, tous les auteurs conseillent de clôturer la faillite rapide-
ment. Les biens délaissés seront une res nullius dont héritera l'Etat 73. 

L'un ou l'autre auteur a rappelé la possibilité offerte par l'arrêté royal du 25 mai 1999 portant exécution 
des articles 73 et 83 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites qui prévoyait le cas d'actifs apparaissant en 
nature après la clôture de la faillite. Dans ce cas, le tribunal pouvait désigner un curateur ad hoc74. Cet 
arrêté étant abrogé, il faudra attendre le nouvel arrêté royal prévu par les articles XX. 135, § 6 et XX.172 
du Code de droit économique pour connaître la procédure à suivre dans ce cas.  

Il serait toutefois souhaitable que les terrains en cause fassent l'objet de sécurisation et de surveillance 
ou, à tout le moins, que leur existence soit signalée à l'administration compétente. 

A la fin de cette partie concernant les faillites, nous pouvons retenir trois constats. Les juridictions de 
l'ordre judiciaire, avec en tête la Cour de cassation, continuent à appliquer la jurisprudence établie quant 
aux conditions à réunir pour reconnaître des "dettes de la masse", quelles que soient les formulations 
choisies par les dispositions régionales en matière de dettes d'assainissement. La Région flamande a tiré 
les conclusions de ses tentatives pour obtenir le remboursement des interventions d'office de ses admi-
nistrations chargées de la protection de l'environnement et ne met plus à charge des curateurs que l'ini-
tiative de procéder à la reconnaissance d'orientation du sol, en créant par ailleurs des opportunités de 
préfinancement ou de co-financement. Les obligations à respecter en cas de cession de terrains ou de 

 

70  C.C., n° 65/2001 du 17 mai 2001; B. PAQUES, o.c., p. 1033; le CWATUPE a été remplacé par le CoDT, Code du développement 
territorial entièrement remanié, e.v. le 1er juin 2017. 
71   I. VEROUGSTRAETE et consorts, Manuel, o.c., p. 701, n° 3.8.3.40 et 3.8.3.41. 
72   Ibid, p. 703, 3.8.3.46. 
73   Art. 539 et 713 du Code civil, l'article 539 précisant que les biens vacants et sans maîtres appartiennent au domaine public; I. 
VEROUGSTRAETE et consorts, Manuel, o.c., p. 688, n° 3.8.3.12, P. DE SMEDT, "Bodemsanering en faillissement : grabbelopmerkin-
gen bij een heikel vraagstuk", note sous Comm. Hasselt, 31 oct. 2002, T.M.R., 2003, p. 159. Il nous semble toutefois que ces biens 
devraient être signalés aux autorités compétentes afin que des mesures de surveillance et/ou de sécurité soient prises.  
74  B. BRONDERS, "Knelpunten op het kruispunt van bodemverontreiniging en faillissement", M.E.R., 2015/1, p. 96 et 97. POur 
une application : KH. KOrtrijk, 3 nov. 2010, F/10/882 (AR2467/00). 
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biens immobiliers représentent probablement des difficultés plus notables et certainement plus fré-
quentes, lorsque les sols sont pollués, au vu du coût des travaux d'assainissement qui dépasse fréquem-
ment la valeur vénale des biens immobiliers appartenant à l'entreprise. 

On ne peut donc que suggérer que Bruxelles Environnement adapte ses pratiques : 

 en matière d’expropriation, en achetant des terrains expropriés à 1 €, et en assumant leurs frais 
d’assainissement avec pour objectif un usage public, 

 en cas de faillite, en poursuivant la négociation d’un protocole semblable à celui existant en 
Flandres entre l’administration en charge de l’environnement, l’Ordre des avocats et les Cura-
teurs. 

Plutôt que la guéguerre inutile actuelle, un tel dispositif permettrait à l’Administration compétente en 
matière d’environnement de récupérer des terrains pollués dont la valeur vénale est devenue nulle pour 
les assainir et pour leur donner une affectation publique. 

3.4. GESTION DU RISQUE ET AIDES FINANCIÈRES 

3.4.1. GÉNÉRALITÉS 

Concernant les sols, le site web de Bruxelles Environnement, à la date du 21 mai 2020, présente l’évolu-
tion en Région de Bruxelles-Capitale de la manière suivante : 

« Avant l’Ordonnance du 13 mai 2004 relative à la gestion des sols pollués, il n’existait pas de législation 
spécifique en la matière. L’ordonnance de 2004 a ensuite été abrogée et remplacée par l’Ordonnance du 
5 mars 2009 qui ne considère pas l’assainissement comme étant l’objectif ultime mais organise plutôt 
un système de gestion des risques pouvant provenir de ces terrains. L’ordonnance de 2009 a été modifiée 
à son tour en 2017. La démarche est de simplifier les procédures, de clarifier certains mécanismes et de 
renforcer les aides financières. 

Ainsi l’objectif est de garantir la suppression, le contrôle, l’endiguement ou la réduction de la pollution 
de manière à ce que les sols contaminés, compte tenu de leur utilisation actuelle ou prévue pour l’avenir, 
ne présentent plus de risques graves pour la santé ou l’environnement. 

Le risque s’apprécie en fonction de l’occupation actuelle et future du terrain. Une balance des intérêts 
environnementaux et économiques est mise en place. Ce qui implique qu’en l’absence de risque grave 
pour la santé ou l’environnement, on ne puisse imposer un assainissement à l’entreprise qu’elle ne pour-
rait économiquement supporter. 

Ce n’est que si une pollution est causée par une seule personne et identifiable distinctement (pollution 
unique) que l’on déroge au principe de base de la gestion du risque et qu’on assainit la pollution ». 

L’on constate donc que la philosophie a évolué. 

La réforme de l'Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale relative à la gestion et à l'assainissement 
des sols pollués, fait suite à une évaluation réalisée avec les différents milieux concernés. Elle a pour 
objectifs : 

 de réduire le temps de la procédure : actuellement, pour les cas les plus compliqués où   l'en-
semble des étapes doivent être réalisées, la procédure peut prendre jusqu'à deux ans ; 

 de réduire le problème du coût, à tout le moins en faveur des propriétaires de terrains qui 
ne sont pas responsables de pollution : actuellement, le coût moyen de dépollution est es-
timé à 72 € le m² ;  

 permettre un redéploiement socio-économique dans des zones au potentiel parfois gelé. 

 Succession des étapes, "traitement minime" et "traitement de durée limitée". 
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L'Ordonnance bruxelloise prévoit une succession d'étapes possibles à dater de la reconnaissance de l'état 
du sol si celle-ci révèle une pollution (et le dépassement des normes d'intervention), chaque étape dé-
pendant du résultat de la précédente : étude détaillée, étude de risque, projet de gestion de risque ou 
projet d'assainissement, travaux, évaluation finale, déclaration finale,… 

 

Figure. Schéma général de la procédure d’étude.  

Suite à l'évaluation qui a précédé l'Ordonnance du 23 juin 2017, celle-ci a introduit le "traitement mi-
nime" et le "traitement de durée limitée". Le "traitement minime" (art. 62) est un traitement immédiat 
sans autorisation de l'Institut, réalisé sous la supervision d'un expert en pollution du sol et selon les 
codes de bonne pratique lorsque, dans le cadre de la reconnaissance de l'état du sol, des échantillons 
sont prélevés et permettent à l'expert de constater une pollution du sol et que la surface à traiter est 
minime et circonscrite (moins de 20 m²). Un contrôle a posteriori est réalisé par l'Institut. Le "traite-
ment de durée limitée" remplace le "projet d'assainissement limité" qui était visé aux articles 62 à 64 de 
l’Ordonnance de 2009. 

3.4.2. GESTION DU RISQUE VERSUS ASSAINISSEMENT 

En cas de pollution mélangée ou orpheline détectée par l’étude détaillée, l’on procède encore à une étude 
de risque. L’étude de risque évalue les risques engendrés par une pollution du sol pour la santé humaine 
et pour l’environnement (art. 29, § 1er). 

L’évaluation des risques intègre les trois dimensions suivantes : 

 Le risque d’exposition des personnes, 

 Le risque d’atteinte aux écosystèmes 

 Et le risque de dissémination des contaminants (art. 29, § 2). 
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L’évaluation des risques étudie : 

 Les risques actuels, compte tenu de l’utilisation actuelle de fait, licite, du terrain ; et 

 Les risques potentiels, compte tenu de son utilisation actuelle de fait, licite, du terrain ; et 

 Les risques futurs, s’ils sont connus, compte tenu de sa destination telle que prévue dans les 
certificats, les permis d’urbanisme et les permis de lotir en cours de validité et non encore mis 
en œuvre relatifs au terrain. 

La gestion du risque est le traitement de la pollution du sol visant à évaluer les risques pour la santé 
humaine et l’environnement et à les maintenir ou à les rendre tolérables (par exemple, en isolant, con-
finant la pollution). La gestion du risque intervient en cas de pollution orpheline ou de pollution mélan-
gée.  Si l’étude de risque indique un dépassement des valeurs de risque, les risques pour la santé humaine 
et pour l’environnement doivent être rendus tolérables soit par la réalisation d’un projet de gestion du 
risque et la mise en œuvre d’une gestion du risque soit par la réalisation d’un projet d’assainissement et 
l’exécution d’un assainissement. 

L’assainissement est le traitement de la pollution du sol visant à atteindre les normes d’assainissement 
ou à éliminer l’accroissement de la pollution. Il s’agit d’enlever la pollution du sol pour lui rendre un 
usage multifonctionnel. Elle intervient en cas de pollution unique. 

La gestion du risque est désormais préférée à l’assainissement. L’assainissement n’est retenu que lors-
que le risque évalué est important ou grave pour la santé humaine et pour l’environnement. 

« Le projet de gestion du risque détermine le type et le mode d’exécution de la gestion du risque à mettre 
en œuvre pour rendre les risques identifiés par une étude de risque tolérables pour la santé humaine et 
l’environnement. Le projet de gestion du risque décrit la gestion du risque retenue, après l’avoir compa-
rée avec d’autres gestions du risque envisageables quant à leur efficacité, leur coût, leurs incidences sur 
l’environnement et leur délai d’exécution. Sur la base des mêmes critères, le projet de gestion du risque 
compare succinctement la gestion du risque retenue par rapport à un assainissement de la pollution 
suivant une technique appropriée à la situation de terrain. Le projet de gestion du risque précise égale-
ment la procédure qui permettra de mesurer les résultats obtenus en termes d’exposition des personnes 
et de l’environnement suite à la mise en œuvre de la gestion du risque retenue, ainsi que le délai dans 
lequel cette gestion doit être mise en œuvre. Ce délai tient notamment compte de l’urgence de la gestion 
du risque et de l’utilisation du terrain. Le projet de gestion du risque détermine également le cas échéant 
les mesures d’urgence et de suivi à prendre. 

« La gestion du risque peut consister en l’élimination des contaminants jusqu’au valeurs de risque, en 
l’élimination des voies d’exposition ou en des restrictions d’usage. Une combinaison des trois types de 
mesures est possible selon la situation de terrain et le type de risque (actuels ou futurs). Toutefois, les 
restrictions d’usage seules ne peuvent être proposées que pour les deux cas suivants : 

 Le risque est non tolérable en affectation standard mais tolérable en utilisation concrète actuelle 
et en utilisation concrète projetée ; 

 Dans le cas de situations exceptionnelles pour lesquelles la gestion du risque actuel par d’autres 
types de mesures engendrerait des coûts de traitement excessifs (ex. interdiction de poursuivre 
la culture de légumes, renforcement d’une restriction existante de fait, comme des clôtures ren-
dant un terrain inaccessible). » 

Le projet de gestion du risque se présente comme un rapport. Celui-ci « doit présenter les risques devant 
être gérés en vue de les rendre tolérables pour la santé humaine et l’environnement, en distinguant les 
risques actuels (utilisation concrète actuelle du terrain) et les risques futurs (compte tenu de la destina-
tion du terrain telle que prévue dans les certificats, les permis d’urbanisme et permis de lotir en cours 
de validité, ou telle que déduite de l’utilisation actuelle et de l’affectation planologique, c’est-à-dire en 
affectation standard ou en utilisation concrète projetée). »75 

 

75   Arrêté du 29 mars 2018 fixant le contenu type du projet de gestion de risque, annexe 1 – Contenu type du projet de gestion 
du risque, M.B., 2.05.2018, p. 37519 et 37521. 
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Une évaluation est prévue via un rapport final réalisé par un expert en pollution du sol à l’issue de la 
mise en œuvre d’une gestion du risque, d’un assainissement ou d’un traitement de durée limitée visé à 
l’article 63 de l’Ordonnance ou d’une évaluation finale visée à l’article 65/5 concernant les citernes à 
gasoil. 

Les rapports prévus, dont la structure est très précise (sous réserve toutefois de la possibilité de l’expert 
en pollution des sols d’y ajouter des éléments), ne contiennent aucune section relative à la protection de 
la santé humaine. 

Il faut donc supposer que ce risque est inclus dans le calcul des normes d’intervention et dans les normes 
d’assainissement, prévues dans un arrêté du 29 mars 2018. 

Les normes d’intervention se présentent sous forme de tableau notant pour chaque polluant, soit les mg 
par litre en eau souterraine, soit les mg par kilo de matière sèche sur une partie fixe du sol. En ce qui 
concerne le sol, les seuils varient selon la « classe de sensibilité » qui correspondent avec les zones du 
plan régional d’affectation du sol (PRAS) de la manière suivante (voir pp. 15 à 18 de cette étude).  

Les zones d’intérêt régional, d’intérêt régional à aménagement différé et de réserve foncière sont versées 
dans la classe de sensibilité correspondant à la situation urbanistique autorisée ou, à défaut, la situation 
réelle observée par l’expert en pollution du sol ou, à défaut d’une utilisation, dans la zone d’habitat. 

Les zones de forte mixité et les zones d’entreprises en milieu urbain sont versées dans la classe de sen-
sibilité correspondant à leur situation urbanistique autorisée ou, à défaut, à la situation réelle observée 
par l’expert en pollution du sol ou à défaut d’une utilisation, dans la zone d’habitat. En présence d’habitat 
sur une parcelle cadastrale en zone de forte mixité ou en zone d’entreprises en milieu urbain, ce sont les 
normes de la zone d’habitat qui seront d’application sur cette parcelle. 

Par ailleurs, indépendamment du PRAS, certaines zones peuvent être versées, selon leur situation, dans 
une classe de sensibilité différente. Les sites qui sont situés en zone de protection de captages des eaux 
souterraines sont versées en zone particulière. De plus, pour l’eau souterraine il y a lieu de diviser par 
deux les normes prévues. Les sites qui sont situés en zone NATURA 2000 sont également versées en 
zone particulière et un terrain qui n’est pas classé selon le PRAS doit être versé dans la classe de sensi-
bilité la plus stricte des parcelles voisine.76 

La sévérité des normes d’intervention diminue depuis les zones particulières aux zones industrielles en 
passant par les zones d’habitat. Ni les normes d’intervention, ni les normes d’assainissement ne tiennent 
compte ni de la teneur en matière organique ni du taux d’argile dans le sol. Les normes d’intervention 
dépendent principalement de l’affectation du site étudié au Plan Régional d’Affectation du Sol ( PRAS ), 
ce qui n’est pas le cas des normes d’assainissement.  

La manière dont ces normes ont été déterminées, par polluant, n’est pas explicitée dans le préambule de 
l’arrêté, ce qui est dommage. Les risques sanitaires liés à chaque polluant retenu n’apparaissent pas non 
plus dans les tableaux. 

Sans pour autant modifier les arrêtés, il serait très souhaitable d’établir un tableau comprenant ces men-
tions, notamment dans l’objectif de sensibilisation du public par rapport aux polluants. 

Notons toutefois que, à défaut de mention d’une substance dans les annexes de l’arrêté du 29 mars 2018, 
l’expert en pollution du sol peut proposer une norme d’assainissement et, pour la classe de sensibilité 
donnée, une norme d’intervention adéquate, basé sur les principes scientifiques similaires. Pour cela, il 
se base sur des normes de sol et d’eau souterraine en vigueur en Région flamande, en Région wallonne, 
ou à défaut dans un pays voisin ou, à défaut, une norme qu’il établit sur base de normes d’exposition 
reconnues (VITO, OMS, etc) ou de données de la littérature scientifique. 

 

76   Annexe 3 de l’arrêté su 29 mars 2018 : correspondance des classes de sensibilité et des zones des plans d’affectation du sol 
définis par le CoBAT, les zones NATURA 2000 et les zones de protection de captage d’eau souterraine, MB, 2 mai 2018, p.37487. 
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On ne peut qu’encourager les experts en pollution à utiliser les normes figurant en annexes du 
VLAREBO. En effet, à la demande de l’OVAM, le VITO (organisme de recherche indépendant flamand 
spécialisé dans les technologies propres et le développement durable) 77 a revu les normes d’assainisse-
ment et les valeurs de fond pour différents groupes de paramètres normalisés, et fixé des normes de fond 
et des normes d’assainissement du sol pour les paramètres non normalisés. Des normes d’assainisse-
ment ont été fixées pour la partie fixe de la terre et les eaux souterraines. Ces activités étaient guidées 
par un groupe d’experts dans lequel étaient représentés les secteurs pertinents, sur une base informelle. 

Les normes d’assainissement du sol ont été définies en prenant en compte les effets sur l’homme (risque 
toxicologique humain) et les effets sur l’écosystème (risque toxicologique environnemental). Le principe 
veut que ces deux types d’effets soient calculés et que la valeur la plus basse soit choisie. Toutefois, on 
dispose souvent, pour le risque toxicologique environnemental, de données insuffisantes, de données 
insuffisantes qui ne permettent pas de déduire des valeurs fiables. C’est le cas surtout pour les para-
mètres organiques. 

Les normes relatives au sol pour la phase fixe, qui tiennent compte des effets sur la santé humaine, sont 
calculées à l’aide du modèle Vlier-humaan. Il s’agit d’un modèle informatique permettant de calculer le 
transfert des substances polluantes du sol dans l’environnement et l’exposition de l’homme à ces subs-
tances.78 

Des normes d’assainissement du sol ont été fixées pour quelques nouvelles substances : les chlorophé-
nols, les triméthylbenzènes et les polychlorobiphényles. L’annexe 4 du VLAREBO comprend la liste des 
substances nouvelles (non historiques) avec les valeurs seuils correspondantes. Il serait donc utile de 
publier une liste des normes des deux autres Régions pour permettre une comparaison des substances 
et des valeurs seuils retenues. 

Les experts de l’administration ou indépendants connaissent l’existence de ces sources et des logiciels 
évoqués. Par exemple, le logiciel S-Risk est mentionné dans le Code de bonnes pratiques bruxellois sur 
l’étude de risques ; des workshops sont organisés, ainsi un workshop sur l’étude de risque organisé à 
Bruxelles Environnement avec FedexSol et VEB qui fait état de limites du logiciel Viel-humaan dans le 
cas où une couche d’eau propre se trouve au-dessus d’une couche pollué, ceci au départ d’un document 
de l’OVAM (https://environnement.brussels/sites/de-
fault/files/user_files/sol_nel_130506_workshop_er_fr.pdf).  

Bruxelles Environnement se plaint lui-même du fait que beaucoup d’experts en pollution des sols s’en 
tiennent aux pollutions historiques. La situation pourrait très certainement évoluer si certaines données 
désormais connues dans l’une ou l’autre région étaient partagées et formalisées dans des arrêtés plutôt 
que seulement dans des codes de bonnes pratiques qui ne sont pas obligatoires. De ce point de vue, il 
faudrait aussi examiner dans quelle mesure Bruxelles Environnement utilise les déclarations de confor-
mité des études et projets (de gestion du risque, d’assainissement). 

 Le point de vue des groupes vulnérables 

La notion de groupes vulnérables n’apparaît pas dans l’Ordonnance sur les sols. Elle est toutefois pré-
sente dans l’Ordonnance du 20 juin 2013 relative à une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable en Région de Bruxelles-Capitale : 

Art. 3, 25° : « groupes vulnérables » : « les personnes définies à l’article 3, 14) du règlement n° 
1107/2009/CE, à savoir : les personnes nécessitant une attention particulière dans le contexte de l’éva-
luation des effets aigus et chroniques des produits phytopharmaceutiques sur la santé. Font partie de 
ces groupes les femmes enceintes et les femmes allaitantes, les enfants à naître, les nourrissons et les 

 

77   https://vito.be/nl. Le site comprend de nombreux textes aussi en anglais. 
78  Il serait actuellement remplacé par S-Risk : https://www.s-risk.be/documents mais le Code de bonnes pratiques wallon con-

seille encore l’usage de versions antérieures de Vlier-humaan dans certaines circonstances. 

 

https://environnement.brussels/sites/default/files/user_files/sol_nel_130506_workshop_er_fr.pdf
https://environnement.brussels/sites/default/files/user_files/sol_nel_130506_workshop_er_fr.pdf
https://vito.be/nl
https://www.s-risk.be/documents
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enfants, les personnes âgées et les travailleurs et habitants fortement exposés aux pesticides sur le long 
terme ». 

Cette définition est complétée par l’annexe 4 de l’Ordonnance qui énumère les lieux et établissements 
qui accueillent ou hébergent des groupes vulnérables. 

« Partie A. 

 Cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l’enceinte des éta-
blissements scolaires et des internats ; 

 Espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l’enceinte des crèches, des infrastruc-
tures d’accueil de l’enfance. 

Partie B. 

 Aires de jeux destinés aux enfants ; 

 Aires aménagées pour la consommation de boissons et de nourritures, y compris leurs infras-
tructures, ouvertes au public. 

Partie C. 

 Centres hospitaliers et hôpitaux ; 

 Etablissements de santé privés ; 

 Maisons de santé ; 

 Maisons de réadaptation fonctionnelle ; 

 Etablissements qui accueillent ou hébergent des personnes âgées ; 

 Etablissements qui accueillent des personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes 
d’une pathologie grave. » 

Par ailleurs, cette Ordonnance énumère, en son annexe 3 intitulée « Phrases de risques » une série de 
produits interdits dans la partie A, accompagnés de leurs effets, par exemple : R61/H360D Risque pen-
dant la grossesse d’effets néfastes pour l’enfant. 

On se souviendra que les normes de produits, tels les pesticides et biocides, sont de compétence fédérale 
(prescriptions auxquelles les produits doivent répondre d’un point de vue écologique au moment de leur 
mise sur le marché). Toutefois, les Régions ont une compétence résiduelle  pour réglementer l’utilisation 
des produits en vertu de leurs compétences en de protection de l’environnement. Il serait donc tout à 
fait possibles d’introduire la notion de groupes vulnérables dans la législation sur les sols. 

A nouveau, les Codes de bonne pratique, à tout le moins celui de Bruxelles Environnement relatif à 
l’étude de risque, consacre un certain nombre de pages aux effets sur la santé humaine (pp. 43 à 60). Il 
recommande pour ce faire d’utiliser les valeurs toxicologiques de référence (VTR) d’application en Ré-
gion de Bruxelles-Capitale et l’utilisation de l’outil S-Risk (qui, toutefois ne permet pas de prendre en 
considération certaines situations. Le Code de bonnes pratiques tient compte des tranches d’âge et des 
voies d’exposition pour la voie orale, pour la voie respiratoire et pour le contact cutané (implémentées 
dans S-Risk). Sont prévus :  

 l’examen du risque potentiel pour un usage standard (sur base de la classe de sensibilité et du 
PRAS),  

 le risque actuel pour les personnes pour un usage concret actuel, 

 et le risque futur pour les personnes pour un usage projeté. 

Sauf erreur, le cas particulier des groupes de personnes vulnérables n’y est pas explicitement commenté. 

Mais, curieusement, il n’existe pas d’arrêté spécifique concernant le contenu-type de l’étude de risque. 
Les arrêtés du 29 mars 2018 fixent le contenu type des reconnaissances de l’état du sol et des études 
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détaillées et le contenu type des projets d’assainissement, des projets de gestion du risque et des traite-
ment de durée limitée. Mais l’étude de risque qui doit intervenir, si nécessaire, après l’étude détaillée et 
avant un éventuel projet de gestion du risque ou un projet d’assainissement (voir schéma général de la 
procédure d’étude) semble bien avoir été oubliée. C’est évidemment d’autant plus dommageable qu’il 
s’agit de la seule étude qui contient des données relatives au risque d’exposition des personnes. Ce défaut 
doit être réparé : un arrêté doit être pris et publié sur base du code de bonne pratique à ce sujet.  

3.4.3. SUBVENTIONS PRIMES ET AUTRES AIDES FINANCIÈRES  

Le droit des sols en Région de Bruxelles-Capitale prévoit des subventions et primes qui pourraient in-
tervenir dans certaines hypothèses, en particulier dans les cas de "pollution orpheline" 79.  Ces dispositifs 
ont été renforcés par l'ordonnance du 27 juin 2017 (art. 73) : "art. 73, § 1er : Dans les limites budgétaires 
disponibles, l'institut peut octroyer des primes pour la réalisation d'une reconnaissance de l'état du sol 
ou pour le traitement d'une pollution de sol orpheline. Le gouvernement arrête le montant, les bénéfi-
ciaires, les conditions d'octroi ainsi que la procédure de demande et d'octroi des primes. Ces primes 
couvrent le prix total de la reconnaissance de l'état du sol lorsqu'il est reconnu qu'il n'y a pas de pollution 
ou qu'il s'agit d'une pollution orpheline. En présence d'une pollution orpheline, ces primes couvrent 
également le prix total des études et projets subséquents. Le Gouvernement peut, à titre exceptionnel, 
de fait ou de droit, augmenter les primes pour la gestion du risque ou l'assainissement des pollutions 
orphelines. Les motifs pour lesquels une aide financière complémentaire pourrait être accordée seront 
fixés dans un arrêté d'exécution".  

Un arrêté du 12 juillet 2018 précise les conditions d’octroi et le montant des primes. Les personnes mo-
rales bénéficiaires doivent correspondre à la définition des PME. En ce qui concerne les travaux de trai-
tement des pollutions, la prime peut atteindre 80 % des frais pour les personnes physiques à concur-
rence d’un plafond de 90.000 € et 70 % pour les personnes morales à concurrence de 60.000 €. La 
prime peut toutefois être augmentée de 10 % si le ou les terrains concernés par la demande de prime 
sont situés dans la ZRU(Zone de rénovation urbaine) et de 10 % si les travaux de traitement de la pollu-
tion constituent des travaux d’assainissement. Le montant de la prime ne peut en aucun cas entraîner 
une aide totale cumulée supérieure à 100 % des coûts de réalisation de l’étude du sol ou des travaux de 
traitement de pollution (pour le surplus, voir tableau en annexe). 

Il est également question de créer un fonds régional de traitement des pollutions orphelines, ce qui né-
cessite un arrêté d'exécution (art. 73, § 2).  

Signalons également ici le projet de création d'un Fonds Gasoil (fédéral) qui interviendra lorsqu'un ter-
rain comporte une citerne à Gasoil. L'ordonnance y renvoie déjà (art. 65/1, 65/2 et 65/3). Mais ce Fonds, 
baptisé PREMAZ, dépend d'un accord de coopération unissant l'Etat fédéral, les Régions et les associa-
tions du secteur, lequel n'est pas encore publié (voir plus loin, les accords de coopération).  D'autres 
accords sectoriels pour la création de fonds d'assainissement du sol sont envisagés (art. 74, voir plus 
loin). 

Outre les primes mentionnées ci-dessus, divers instruments financiers publics peuvent intervenir. 

Les entreprises peuvent bénéficier d’aides dans le cadre de la section 6 de l’Ordonnance organique du 
13 décembre 2007 relative aux aides pour la promotion de l’expansion économique, section qui vise 
« Les aides environnementales et les aides liées à l'intégration urbaine ». A ce stade de l’étude, nous 
ignorons toutefois si des aides fondées sur cette base juridique ont été accordées à des entreprises pour 
étudier, gérer ou assainir des sols. 

 

79  Arrêté du 20 mars 2014 relatif à l’octroi de primes pour la réalisation d’études du sol et de travaux de traitement de 

pollution orpheline du sol (MB du 02/05/2014) remplacé par l’arrêté du 12.07.2018 relatif à l’octroi de primes pour la réalisation 

d’études de sol et de travaux de traitement de pollution orpheline du sol. Voir aussi S. EL FADILI, J. DE VILLERS., G. VAN ROY. et J. 

MENDES note technique 12, Outils économiques : financement des travaux d'assainissement et de gestion des sols pollués, à jour 

en septembre 2015, 8 p., Bruxelles environnement,  http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/sols%2012.  
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L’opération de financement la plus connue en matière de sols a été l’opération « Brussels Greenfield », 
dotée de 15 millions d’euros par le Fonds européen de développement régional (FEDER) et le gouverne-
ment régional (7,5 millions à charge de chacune de ces institutions). Le but de ce programme était d’ai-
der les entreprises à s’installer dans la zone d’intervention prioritaire du canal. Cette zone étant indus-
trialisée depuis des siècles, il fallait la dépolluer. Les projets soutenus permettaient de traiter une pollu-
tion orpheline et devaient participer à la revitalisation économique de cette zone et promouvoir la cons-
truction de bâtiments durables. Les porteurs de projets sont intervenus pour 15 millions. Il s’agissait 
donc d’un partenariat public-privé.80 

Furent ainsi soutenus le Parc PME Paepsem, le nouvel entrepôt frigorifique Mabru, l’Internation Pneus 
Nouvelle, Just Under The Sky d’Equilis, le nouveau bâtiment de l’Abattoir SOMA, le schéma directeur 
de Sibelga, les jardins potagers urbains de la Commune d’Anderlecht et d’Eco Innovation, Brussels 
Greenbizz de Via Brabandt/SDRB, l’Ecopôle de Bruxelles-Propreté, la Petite Senne de la Commune de 
Molenbeek, Gobert-Biestebroeck du Port de Bruxelles et le complexe hôtelier mixte de Brogniez-Midi 81. 

Au total, 12 hectares de terrains industriels gelés auraient été assainis au profit de petites et moyennes 
entreprises. 82 

Depuis lors, ce sont principalement les programmes de revitalisation urbaine, tels que définis et concré-
tisés par l’Ordonnance organique de la revitalisation urbaine du 6 octobre 2016, qui encadrent notam-
ment les contrats de rénovation urbaine (art. 35 à 50) dans un périmètre arrêté par le gouvernement au 
sein de la zone de rénovation urbaine (ZRU). Fut ainsi définie une ZRU 2016 et, plus récemment, la ZRU 
2020 définie par un arrêté du 14 novembre 2019. 

La ZRU a été définie sur base de trois éléments :  

 le taux de chômage supérieur à la moyenne, 

 le revenu médian inférieur à la moyenne régionale, 

 la densité de population supérieure à la moyenne régionale. 

Une note explicative de Perspectives fait état des éléments pris en compte pour définir le périmètre de 
cette zone qui devrait bénéficier d’investissements régionaux prioritaires. 83 

L’on a déjà mentionné que l’arrêté sur les primes prévoit un montant de 10 % supplémentaire si le ou 
les terrains concernés par la demande de prime sont situés dans la ZRU. 

Les articles 13 et 15 de l’arrêté du 23 mars 2017 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
relatif aux Contrats de Rénovation Urbaine prévoit :  

 parmi les opérations de création ou de réhabilitation d’espaces publics ou d’infrastructures de 
maillage urbain visées à l’article 37, alinéa 1er, 1° de l’Ordonnance ; 

 et parmi les opérations environnementales visées à l’article 37, alinéa 1er, 3° de l’Ordonnance ; 

des travaux de viabilisation, en ce compris le traitement des sols pollués, la démolition et le désamian-
tage. 

Enfin, parmi les financements, le site web de Bruxelles Environnement fait état d’un « traitement pu-
blic », c’est-à-dire d’un mécanisme qui permet à la Région de Bruxelles-Capitale de se substituer à des 
titulaires d’obligations (propriétaires ou exploitants) lors des études et du traitement des sols pollués, 
mécanisme qui aurait été décidé le 1er juin 2017 par le gouvernement bruxellois. 

 

80   Le Soir, 6 février 2009, p. 9. 
81    Note 12 de Bruxelles Environnement « Affectation et pollution du sol », Outils économiques. 
82  Le Soir, 6 février 2009, p. 9  
83   https://perspective.brussels/fr/projets/perimetres-dintervention/zone-de-revitalisation-urbaine-zru 



Davila, De Muynck et al. 2020. Les sols pollués bruxellois : revue critique et propositions. Etude IEB. 
 

27 

Le mécanisme de traitement public prendra, à sa charge, l’entièreté des coûts des études et du traitement 
des pollutions orphelines du sol. 

Ces interventions d’office visent des pollutions orphelines et ont comme objectif, dans des situations 
complexes :  

 d’augmenter les aides financières en matière de traitement des pollutions orphelines et de di-
minuer les injustices que rencontrent les propriétaires et exploitants innocents ; 

 d’accélérer le traitement des pollutions orphelines à Bruxelles ; 

 de faciliter la réalisation des transactions immobilières et des projets économiques concernés 
par des pollutions multi-parcellaires et de débloquer les situations complexes existantes ; 

 promouvoir la reconversion des friches industrielles ; 

 soutenir la politique régionale du gouvernement en poussant certains projets socio-écono-
miques. 

Ainsi, imaginons un particulier qui souhaite vendre son bien immobilier et réaliser une reconnaissance 
sol. Il constate malheureusement qu’il y a pollution orpheline importante liée à une ancienne usine et 
dont le noyau se trouve éparpillé sur plusieurs parcelles. Les frais d’études et surtout de traitement en-
gendrent très souvent des coûts insupportables pour le seul vendeur d’une maison ainsi que des retards 
voire des blocages dans le déroulement des projets, ce en raison de l’ampleur des pollutions visées (sol-
vants chlorés qui sont très mobiles), du nombre important d’interlocuteurs impliqués et du manque de 
coordination entre ceux-ci. 

En pratique, le projet sera porté par Bruxelles Environnement (partie études de sol) et Citydev (partie 
traitement de la pollution). Les administrations communales joueront également un rôle de relais de 
l’information puisque les parcelles des différents sites à traiter se trouvent sur leurs territoires respectifs. 

Le mécanisme d’intervention publique est actuellement en phase de test. En effet, le Gouvernement a 
décidé de commencer par l’étude et le traitement de quelques sites pilotes avant de le généraliser :  

 à Anderlecht, un quartier situé entre la Rue de Liverpool et la Rue du Compas et affecté par une 
pollution en solvant chloré dans l’eau souterraine. Cette pollution concerne une dizaine de pro-
priétaires ce qui engendre une grande complexité dans la gestion du dossier. Sur ce site, les 
études de sols viennent d’aboutir et ont montré que malgré la pollution en place, il n’y a aucun 
risque ni pour l’environnement ni pour la santé humaine. Ce sont donc plusieurs propriétaires 
qui sont maintenant en ordre avec leurs obligations en cas de vente grâce à l’intervention de 
Bruxelles Environnement. 

 une zone de 40 ha sur le site de la gare de Schaerbeek Formation avec une pollution majoritai-
rement orpheline et liée aux remblais. Vu la taille du site, la caractérisation de la pollution a 
nécessité une étude de grande ampleur avec 125 forages. Les projets de reconversion de ce site 
se baseront sur les résultats cette étude. Dès 2019, nous lancerons la suite des études afin de 
délimiter la pollution et estimer les coûts des travaux de traitement. 

 l’ancien site ferroviaire entourant la Gare de l’Ouest (13 ha) avec des pollutions en huiles miné-
rales et d’autres liées aux remblais. L’étude de risque récemment conduite a démontré qu’il n’y 
a aucun risque ni pour l’environnement ni pour la santé humaine pour l’usage qu’il sera fait de 
ce site après sa reconversion. Nous devrons encore rassembler l’ensemble des acteurs régionaux 
afin de définir la marche à suivre pour mettre en place les futures occupations du site. 

 les espaces public créés suite au projet de réaménagement du bassin Biestebroeck qui longe le 
Canal à Anderlecht. Ce site est le dernier à avoir été sélectionné, les études doivent débuter dans 
le courant de l’année 2019. Mais en tant qu’ancienne zone industrielle, des pollutions 
dans  le  sol  et/ou dans l’eau souterraine ne sont pas exclues. 

Les études et les travaux de traitement seront réalisés courant de l’année 2019. Une évaluation du projet 
sera alors présentée au Gouvernement bruxellois afin de pérenniser le traitement public par la suite.  

Bruxelles Environnement et le gouvernement régional privilégient l’intervention d’office et le finance-
ment du traitement de la pollution des sols principalement en fonction de choix d’aménagement du 
territoire et de revitalisation urbaine. Bruxelles-Environnement ne semble guère faire usage de l’expro-
priation ni des possibilités offertes par le droit de la faillite telles que nous les avons développées. Or, 
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ces derniers modes d’intervention permettraient à la Région de récupérer du foncier, pour un 1 € sym-
bolique lorsque la valeur vénale du terrain est inférieure au coût du traitement des sols. 

La zone de Bruxelles privilégiée par les pouvoirs publics se situe dans l’ancienne zone industrielle et 
dans le « croissant pauvre » de la Ville. De ce point de vue, les choix effectués aujourd’hui pourraient 
compenser les inégalités du passé et d’aujourd’hui en matière environnementale. Il faudrait toutefois 
examiner de plus près les projets en question pour vérifier s’ils profitent bien aux habitant.e.s.  

On peut également se poser des questions : 

 Qu’advient-il du foncier dont la dépollution a été financée par intervention publique ? Revient-
il à la région ? 

 Comment se répartissent les financement d’office, sans intention de récupérer les frais ? 

 Les personnes physiques et les PME, confrontées à une pollution orpheline, située sur un terrain 
hors ZRU, hors contrat de rénovation urbaine, ou éventuellement en-dehors d’une des zones 
visées par les objectifs du gouvernement régional ne sont-elles pas parfois victimes d’une nou-
velle inégalité au regard des objectifs de protection de la santé humaine et de l’environnement ? 

Certes, ces dernières bénéficient des primes prévues par l’arrêté du 12 juillet 2018 mais pas des inter-
ventions d’office accordées à des territoires choisis (tout au moins pas par les programmes régionaux 
connus actuellement). 

Mais les choix, que l’on peut considérer comme de la « discrimination positive », mériteraient d’être 
également évalués au regard des critères de protection de la santé humaine et, en particulier, de la pro-
tection renforcée des groupes vulnérables. De ce point de vue, où qu’ils se situent, les établissements 
visés par l’Ordonnance relative aux pesticides devraient aussi  bénéficier d’une aide renforcée : mater-
nités, écoles, résidences de personnes âgées,….. Enfin, si la suppression de l’obligation de dépolluer en 
dessous de 20 m² bénéficie à de nombreux petits propriétaires, cela risque cependant de défavoriser des 
projets de potagers urbains associés à des immeubles d’appartements occupés par des locataires qui 
n’auront plus de levier auprès de leur propriétaire pour faire dépolluer. 

3.5. L'ACCORD DE COOPÉRATION RELATIF À L'EXÉCUTION ET AU FINANCEMENT DE L'ASSAINIS-

SEMENT DU SOL DES STATIONS-SERVICE, CITERNES DE GASOIL ET NETTOYAGE À SEC  

Trois accords de coopération successifs ont été conclus entre l'Etat fédéral, la Région flamande, la Ré-
gion wallonne et la Région de Bruxelles relatifs à l'exécution et au financement de l'assainissement du 
sol des stations-service. Le premier date du 22 mars 2001. Le second (dit AC 1), datant du 13 décembre 
2002 a été confirmé par la loi du 26 août 2003 (qui lui porte assentiment) et publié au Moniteur belge 
84, de même que le troisième (dit AC 2) signé par toutes les parties le 9 février 2007 et confirmé par la 
loi du 15 mai 2007 85. L'AC2 comprend quelques modifications et, surtout, l'extension du bénéfice du 
protocole à tous les (anciens) exploitants, propriétaires et occupants de terrains sur lesquels se situaient 
auparavant une station-service. Chaque Région a approuvé cet accord de coopération. 

3.5.1. CONTENU DE L'ACCORD ET RÔLE DU BOFAS.  

Le préambule de l'accord souligne : «Considérant que les trois Régions ont adopté des normes environ-
nementales visant à éviter à l’avenir que le sol ne soit encore gravement pollué à la suite de l’exploitation 
de stations-service ; Considérant que la pollution du sol résultant de l’exploitation de stations-service à 
une époque où une réglementation préventive ou suffisamment préventive n’était pas encore en vigueur 
constitue un élément important de la pollution du sol et que l’assainissement de cette pollution du sol 
peut engendrer des frais considérables ; Considérant que le principe du “pollueur payeur” ne peut pas 
s’appliquer sans nuance à cette pollution du sol ; Considérant qu’il est recommandé dès lors de financer 
l’assainissement des stations-service ainsi polluées de manière alternative, notamment en constituant 
un fonds d’assainissement du sol de droit privé, placé toutefois sous le contrôle de l’autorité publique ». 

 

84  M.B., 26 août 2003. 
85   M.B., 15 mai 2007. 
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La définition des termes de "pollution du sol", d'assainissement du sol", de "site pollué", de "terrain 
pollué" et d'"étude d'orientation" ou d'"étude d'orientation conforme" fait référence aux législations ré-
gionales. 

L’article 3, § 1er, de cet accord de coopération prévoit la création d'une commission interrégionale de 
l’assainissement du sol qui se voit notamment confier la mission d’agréer un Fonds. Grâce à cet accord 
est créé le BOFAS, le Fonds d’assainissement des sols des stations-service. L’arrêté d’agrément a été 
signé le 3 mars 2004 et le BOFAS a débuté ses activités le 26 mars 2004. Constitué sous la forme d’une 
asbl le BOFAS est chargé de remédier à la pollution historique du sol par les stations-service. Le Fonds 
remplit sa mission en apportant tant un soutien opérationnel que financier à l’assainissement du sol de 
ces terrains. Il a pour mission de mettre en œuvre et de financer l'assainissement des sites ou terrains 
pollués où se trouvent ou se trouvaient des stations-service, au nom et pour compte des exploitants de 
stations-service, des occupants ou des propriétaires lors de la fermeture de stations-service et, dans le 
cas de poursuite de l'exploitation de la station-service, de conseiller, d'assurer le suivi administratif et 
de contrôler l'assainissement et de rembourser partiellement les frais d'assainissement. La station-ser-
vice est définie comme toute installation destinée à l'alimentation en hydrocarbures liquides des réser-
voirs des véhicules à moteur, pour autant qu'elle soit exploitée ou ait été exploitée au moins jusqu'au 31 
décembre 1992 comme point de vente au public. Ne sont pas compris dans la notion de "station-service", 
tous les établissements de distribution qui sont ou ont été utilisés à une autre fin (distribution d'hydro-
carbures liquides destinés à une fin autre que l'alimentation de véhicules; distribution d'hydrocarbures 
liquides pour véhicules à moteur à des fins commerciales autres que la vente au public, telle que la dis-
tribution d'hydrocarbures destinés à l'alimentation d'un parc de voitures en gestion propre ou pour 
compte propre). 

Le BOFAS possède deux sources de financement, à savoir le secteur pétrolier (plus précisément les co-
tisations obligatoires de toutes les entreprises soumises à accises qui commercialisent des huiles miné-
rales sur le marché belge) et les automobilistes, lesquels sont considérés comme des « pollueurs », à qui 
il incombe dès lors de « payer ». 

L'intervention du BOFAS a effectivement bénéficié à l'assainissement du sol de stations-service en fail-
lite. L'intervention du Fonds était limitée à un montant de 37.200 € en ce qui concerne l'assainissement 
du sol et à 37.200 € en ce qui concerne l'assainissement de la nappe aquifère, donc au total à 62.000 €. 
Les projets d'assainissement sont sélectionnés en fonction d'un système neutre de priorités (indice PIP) 
de manière unique pour les trois régions et objective à l'aide d'un score comprenant 15 chiffres. L'un des 
critères les plus importants concerne la présence d'une nappe phréatique. Compte tenu de la durée que 
peut prendre l'assainissement du sol d'une station-service "historique", certains travaux sont encore en 
cours 86. L'asbl BOFAS continue à contrôler le fonds pour la période 2004-2019. 

Le BOFAS intervient également rétroactivement. Au vu du nombre de sites assainis en 10 ans, en ce 
compris les nappes phréatiques87, la création du BOFAS par un accord de coopération entre l'Etat fédéral 
et les Régions représente un modèle à reproduire en ce qui concerne des pollutions historiques.  

3.5.2. POLLUTIONS HISTORIQUES ET RESPONSABILITÉ CIVILE 

Pour les pollutions historiques provoquées par des stations-service, il n'y a plus matière à actions en 
responsabilité si la société pétrolière a rempli ses obligations en matière d'assainissement du sol avec 
l'accord et sous le contrôle du BOFAS : " Contrairement à ce que soutiennent les époux L., il n’est pas 
établi que la s.a. Octa n’aurait fautivement pas restitué le bien 'dans un bon état' au terme de l’usufruit, 
compte tenu de l’état dans lequel la chose avait été reçue et de l’usage qui devait en être fait. La législation 
relative à l’assainissement des sols des stations-service, entrée en vigueur en cours d’exploitation du bien 
par la s.a. Octa, n’est pas basée sur la notion de responsabilité au sens des articles 1382 et suivants du 
Code civil, invoqués par les consorts L. De la simple constatation de la présence d’une pollution du sol 
de la station-service ne peut donc se déduire l’existence d’une faute dans le chef de la s.a. Octa. 

 

86 Voir BOFAS, Rapport d'activité 2014, Le Fonds de l'affaire : un sol propre. BOFAS 10 ans après, https://www.bo-
fas.be/docs/BOF_Activiteitenverslag_2014_FR.pdf  
87   Voir les tableaux par région sur 10 ans dans le rapport d'activité précité. 

https://www.bofas.be/docs/BOF_Activiteitenverslag_2014_FR.pdf
https://www.bofas.be/docs/BOF_Activiteitenverslag_2014_FR.pdf
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Aucun vice de la chose au sens de l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil, dont la s.a. Octa pourrait être 
déclarée responsable en qualité de gardienne du bien, n’est établi. La nécessité d’assainir le sol d’une 
station-service exploitée depuis de longues années ne constitue pas en soi une caractéristique anormale 
de la chose au sens de cette disposition.88 

Pour les stations-services plus récentes ou dont le permis d'environnement arrivait à échéance, les Ré-
gions ont défini des conditions d'exploitation en vue de prévenir la pollution, soit via les dispositions 
relatives à l'obtention de permis d'environnement, soit via des dispositions spécifiques telles l'arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 janvier 1999 fixant les conditions d’exploiter 
des stations-service89.  

En cas de cessation d'activité et/ou de faillite, il s'agira d'examiner de près les demandes de permis et 
les conventions conclues entre l'exploitant d'une station-service (point de vente) et la société pétrolière 
qui l'approvisionne et qui, bien souvent, est aussi ou reste titulaire de droits réels sur le terrain en cause 
ou, d'une manière ou d'une autre, reste le maître de l'affaire. C'était déjà l'une des problématiques de 
l'affaire Van de Walle qui a fait l'objet de l'arrêt de la Cour de Justice de l'Union Européenne du 7 sep-
tembre 200490. 

Le 19 septembre 2012, le Conseil d'état a donné tort à la s.a. Texaco, devenue la s.p.r.l. Delek Belgium, 
destinataire d'un procès-verbal du 26 avril 2004 (relevant plusieurs infractions) et d'une amende admi-
nistrative. Le point de vente devait être mis en conformité avec les nouvelles conditions d'exploitation 
pour le 1er janvier 2004, le permis obtenu 30 ans auparavant par la s.a. Texaco venant à échéance. 
Texaco s'était contentée de relayer auprès de l'exploitant du point de vente les avertissements de l'IBGE 
à ce sujet. La société qui exploitait le point de vente a été déclarée en faillite en 2004 (non sans rapport 
probablement avec la perspective de la fermeture de la station-service faute de moyen de financer les 
travaux nécessaires). La faillite était clôturée dès 2005. Ni Texaco ni la s.p.r.l. qui lui a succédé en Bel-
gique n'avait signalé le changement d'exploitant aux autorités compétentes. Le Conseil d'Etat rejette le 
recours contre l'amende administrative après avoir précisé la notion d'exploitant de manière large91 :  

"Considérant, sur la première branche, que le terme 'exploitant' repris dans l’arrêté du Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 janvier 1999 peut recevoir la même interprétation que dans 
l’ordonnance du 5 juin 1997; que l’article 3, 9°, de cette ordonnance définit l’'exploitant' comme 'étant 
toute personne exploitant une installation ou pour le compte de laquelle une installation est exploitée; 
que selon l’article 3, 4°, l’«exploitation» s’entend de 'la mise en place, la mise en service, le maintien en 
service, l’utilisation ou l’entretien d’une installation, ainsi que tout rejet de substances en provenance 
d’une installation'; que, dès lors que l’exploitant n’est pas nécessairement celui qui met l’installation en 
oeuvre, qui la fait fonctionner et l’entretient, il ne peut être déduit de ces dispositions que le titulaire du 
permis ne devrait pas, en principe, être considéré comme l’exploitant, sous réserve de circonstances 
particulières; (...) 

Considérant qu’en l’espèce, le dernier permis d’exploiter l’installation en cause a été délivré le 7 janvier 
1988 à la demande de la s.a. Texaco; que, quelles que soient les différentes conventions qui ont été con-
clues entre la requérante, les consorts Truyens et la s.p.r.l. Garage Truyens, les autorités compétentes 
en matière de permis d’exploiter ou de permis d’environnement n’ont jamais été informées d’un chan-
gement d’exploitant avant la lettre de la requérante du 23 avril 2003; que même ultérieurement, le dos-
sier ne contient aucun document émanant des consorts Truyens ou de la s.p.r.l. Garage Truyens par 
lequel ceux-ci auraient demandé que la qualité d’exploitant leur soit transférée; que cette qualité impli-
quant des obligations, il ne serait pas concevable que la requérante puisse la transférer à un tiers sans 
que celui-ci y ait marqué son accord; que la partie adverse était, dans ces conditions, fondée à considérer 
la requérante comme l’exploitant à charge de qui pèsent les obligations que fait naître la cessation de 
l’exploitation (...)". 

 

88   Bruxelles (16 e ch.), 9 janvier 2012, Forum de l'assurance, n° 129, déc. 2012, pp. 221-227, note PUTZ A., "L'obligation d'assai-
nissement du sol pour l'exploitant d'une station-service en Wallonie : examen en droit de l'environnement et en droit de la res-
ponsabilité". 
89  M.B.24.03.2009. 
90  CJCE, C.1/03 du 7 septembre 2004, Rec., p. I-7613, voir supra, chapitre II. Le même arrêt a décidé que les terres non excavées 
étaient des déchets. 
91   C.E., n° 220.642 du 19 septembre 2012, s.a. Texaco devenue s.p.r.l. Delek Belgium . 
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Cette jurisprudence peut être étendue à toutes les régions du pays. 

3.5.3. FONDS FÉDÉRAL POUR LES CITERNES DE GASOIL EN PROJET 

Selon une décision du Conseil des Ministres du 27 janvier 2017, un fonds analogue sera instauré pour 
les citernes de gasoil destinées au chauffage de bâtiment ayant une fonction d’habitation. Un nouvel 
accord de coopération doit dès lors remplacer l’accord de coopération existant avec Bofas. Ce nouvel 
accord propose des modifications de deux ordres :  

 il prévoit des modalités qui permettent d’agréer un fonds pour financer l’assainissement du sol 
des terrains pollués par des citernes à gasoil (PREMAZ pour Prévention Mazout, ou PROMAZ) 
; 

 il prévoit le transfert des moyens restants de Bofas (au total 133 millions d'euros au 1er juillet 
2017) vers le nouveau fonds. La somme à transférer est estimée à 103,3 millions d'euros et sera 
affectée en premier lieu à l'assainissement des sols contaminés par les citernes à gasoil. Les 30 
millions d'euros restants seront utilisés pour la poursuite de l'assainissement dans le cadre de 
Bofas. 

Le Conseil des ministres a chargé la ministre de l’Energie de reprendre le point de vue fédéral comme 
mandat de négociation dans le groupe de travail interrégional et fédéral afin de parvenir à un accord de 
coopération92. Celui-ci n'a toutefois pas encore été publié. Cependant, l'Ordonnance Sols récemment 
modifiée de la Région de Bruxelles-Capitale y renvoie déjà dans ses articles 65 et suivants. Le projet 
d'accord relatif à l'exécution et au financement de l'assainissement du sol des stations-services et des 
citernes de gasoil à des fins de chauffage a été soumis au printemps 2018 à l'assentiment des Régions. Il 
entrera en vigueur à la date de la publication au Moniteur en même temps des deux décrets régionaux, 
de l'Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale et de la loi fédérale.93 

3.5.4. FONDS POUR SOUTENIR L'ASSAINISSEMENT DES SOCIÉTÉS DE NETTOYAGE À SEC 

Il existe également un fonds pour soutenir l'assainissement des sociétés de nettoyage à sec, les solvants 
utilisés étant toxiques. Ce fonds, dénommé Vlabotex, n'existe toutefois qu'en Flandres 94. Il intervient 
également dans certains travaux de construction. 

Il reste donc possible de créer des fonds régionaux, par exemple concernant les ateliers de peinture des 
voitures, mais cela suppose la négociation d’accords avec les secteurs professionnels concernés. 

 

3.6. LE ROLE DES PERMIS D'ENVIRONNEMENT ET DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

 

3.6.1. LE PERMIS D'ENVIRONNEMENT 

L'activité ou l'exploitation de nombreuses entreprises est soumise à autorisation expresse sous la forme 
de permis d'environnement. La procédure et les exigences à respecter pour les obtenir varient de ma-
nière notable selon la "classe" à laquelle appartient l'établissement, "classe" elle-même déterminée par 
le degré de dangerosité évalué (classe I, classe II, classe III,...). Les établissements dits dangereux, insa-
lubres et incommodes ont longtemps été régis par le Règlement général pour la Protection du Travail 
(R.G.P.T.) dont le régime était établi par deux arrêtés du régent. Le titre 1er du règlement, relatif au 
régime d'autorisation des établissements classés, est abrogé. Désormais, le régime d'autorisation relève 
de la compétence exclusive des régions. 

 

92   Communiqué de presse du Conseil des Ministres, 27 janvier 2017, www.presscenter.org 
93   Voir le site : https://promaz.be/?lang=fr 
94   http://www.vlabotex.be 
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Les permis d'environnement sont actuellement régis en Région de Bruxelles-Capitale, par l'ordonnance 
du 5 juin 1997 relative au permis d'environnement95 modifiée à plusieurs reprises96. Cette ordonnance 
définit non seulement le nouveau régime des installations classées mais également celui de la délivrance 
des agréments (articles 70 à 78) et enregistrements (articles 78/1 à 78/7). L'ordonnance du 5 juin 1997 
comporte en son sein l'ensemble des dispositions procédurales d'instruction des demandes de permis 
d'environnement, des déclarations et des  enregistrements. Il n'y a pas d'arrêté (général), définissant de 
manière complémentaire la procédure d'instruction, mais quelques arrêtés spécifiques, parmi lesquels 
quelques-uns qui fixent des conditions sectorielles pour certaines installations classées97. Les "activités 
à risque", nécessitant un permis,  sont listées à l'annexe de l'arrêté du 17 décembre 2009 fixant la liste 
des activités à risque. Cette liste a été en dernier lieu modifiée par l'arrêté du gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets. Toutefois, on trouve un texte 
coordonné officieusement de l'annexe sur le site de Bruxelles Environnement (voir plus haut). 

Les opérations soumises à permis se situent à différents moments de la vie de l'entreprise : 

 en début d'exploitation ou assimilée : lors de l'implantation et de la mise en exploitation 
initiale; après péremption du permis délivré et après déplacement de l'établissement ou de 
l'installation; 

 pour la poursuite de l'exploitation : à l'échéance du permis, pour sa prolongation ou pour 
son renouvellement; après des interruptions spécifiques de l'exploitation, notamment lors 
de la destruction ou de la mise hors d'usage temporaire par une cause résultant de l'exploi-
tation d'une ou de plusieurs installations; ou encore lors du classement ou d'un changement 
de classement en cours d'exploitation; 

 lors d'extensions et/ou transformations d'exploitations; 

 lors du changement d'exploitant. 

Les projets les plus importants sont précédés d'une évaluation des incidences et d'une enquête publique. 
Ces obligations correspondent à la transposition des directives sur l'évaluation des incidences sur l'en-
vironnement de certains projets publics et privés (directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011), d'une 
part, et de certains plans et programmes d'autre part (directive 2001/42/CE du 27 juin 2001).98 

Le cessionnaire, l’administrateur provisoire, le curateur et l’administration devront apprécier la valeur 
et la conformité du permis d'environnement de l'entreprise  au regard de l'outil industriel. S'il est con-
forme, cela représente un atout pour une éventuelle poursuite provisoire de l'activité ou encore un "élé-
ment déterminant de la décision du repreneur potentiel d'un établissement classé, ainsi que du prix de 
valorisation dudit établissement" 99 (ou d'une partie d'établissement).  

Par l'acquisition de l'établissement, le permis d'environnement est automatiquement cédé. Le permis 
d'environnement est avant tout lié non pas à son titulaire mais au site sur lequel il porte. Il suit donc son 
objet lors de la cession de ce dernier, quel que soit l'exploitant : l'accessoire suit le principal. La reprise 
du permis implique la reprise de toutes les obligations qui en découlent, en ce compris de remise en état 
des lieux en fin d'activité100.  

 

95    M.B., 26 juin 1997 
96   En dernier lieu par l'ordonnance du 30 novembre 2017 réformant le Code bruxellois d'Aménagement du Territoire et l'Ordon-
nance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement, M.B., 20 avril 2018. En réalité, dans l'ensemble les modifications à 
l'Ordonnance du 5 juin 1997 adaptent cette Ordonnance au nouveau CoBAT mais n'apportent aucune réforme substantielle des 
permis d'environnement là où c'était souhaité par certains auteurs. Voir J. SAMBON, "La réforme du régime des projets mixtes, des 
permis d'environnement et des déclarations préalables dans l'ordonnance du 5 juin 1997 relative au permis d'environnement", in 
La réforme du Code bruxellois de l'Aménagement du territoire (CoBAT), Ordonnance du 30 novembre 2017, Coord. J.-F. NEURAY, 
Larcier, 2018, pp. 275-352. 
97  En outre le régime bruxellois d'autorisations prévoit six classes d'établissements au lieu de trois : classe I.A. I.B, II, I.C., I.D. 
et III. (art. 4 de l'ordonnance). 
98  Respectivement J.O., L 026 du 28.01.2012, pp. 001 - 0021 et J.O., L 197 du 21.07.2001, pp. 0030 - 0037. La directive 
2011/92/UE a été modifiée par la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil, J.O., n° L 124 du 25.04.2014. Les 
modifications doivent être transposées pour le 16 mai 2017. 
99  M. DELNOY, "Le permis d'environnement : des avantages pour l'entreprise?" in C. VERDURE (coord.), La vie des entreprises 
au regard de la protection de l'environnement entre contraintes et opportunités, coll. Conférence du Jeune Barreau de Liège, 
Limal, Anthemis, 2012, p. 37. Pour plus d'information, voir S. WATTIAUX, "La cession des permis d'urbanisme et d'environnement 
en cas de transfert d'entreprise", Rec.gén.enr.not., 2001, p. 496 et sv. 
100  M. DELNOY, O.C., p. 38 et S. WATTIAUX, O.C., p. 496. 
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Ceci étant, la cession du permis d'environnement - et donc la cession d'établissement à laquelle elle est 
liée - est soumise à la formalité d'une notification à l'autorité compétente. Le défaut de cette notification, 
opérée conjointement par le cédant et le cessionnaire, implique que le premier ou ses ayants droit restent 
solidairement responsables avec le second "pour les dommages qui pourraient résulter du non-respect 
par le nouvel exploitant des conditions d'exploitation applicables à l'établissement"101. Le cédant n'a 
donc pas à supporter toute infraction commise par le cessionnaire, mais bien celle qui donne lieu à dom-
mage.102 Par ailleurs, comme l'indique S. Wattiaux, "l'absence de déclaration n'entache (pas) la validité 
(....) de la cession" et, même, "la disposition n'étant pas d'ordre public, il est aisément imaginable qu'en 
cas de cession, les exploitants cédant et cessionnaire aménagent des dérogations contractuelles au prin-
cipe de la responsabilité solidaire"103. 

Si l'activité, l'outil industriel, les dépôts ou les stocks ne sont pas conformes au permis, le cessionnaire, 
l’administrateur provisoire ou le curateur devront être particulièrement vigilants. Ils devront dresser ou 
faire dresser un inventaire détaillé, surtout si l'entreprise utilisait des substances chimiques. Au besoin, 
ils devront avertir l'autorité compétente le plus vite possible pour permettre à celle-ci de dresser constat 
et, si elle l'estime nécessaire, de sécuriser et d'évacuer les produits dangereux. S'il s’agit agissant de faits 
antérieurs à la faillite, conformément à la jurisprudence, le coût de ces interventions ne devra pas être 
imputé à la masse mais interviendra comme une créance chirographaire (voir plus haut, partie I). Mieux 
vaut dans ce cas renoncer à une poursuite d'activités. Cependant, si les irrégularités sont mineures et si 
l'outil industriel est opérationnel, même s'il n'est pas conforme aux normes récentes, il semble que le 
curateur puisse solliciter auprès de l'autorité compétente pour délivrer le permis un assouplissement 
temporaire de l'application des conditions techniques et environnementales que ce permis prescrit (sans 
modifier les conditions d'exploitation définies par le permis), du moins en Wallonie 104. Cela aura de 
l'intérêt et une justification si le curateur espère une cession de l'entreprise. 

En cas de poursuite d'activité, l'inventaire permettra aussi de faire la différence entre les déchets pré-
sents dans l'entreprise lors du jugement déclaratif de faillite et ceux qui résulteraient d'une poursuite de 
l'activité. 

 

Synthèses et propositions 3 

L’analyse juridique qui précède plaide pour une action du type « Vade-Mecum pour les Autori-
tés », ce qui n’exclut pas, en fonction des possibilités, une action de veille ou de suivi en collabora-
tion avec des fonctionnaires de Bruxelles Environnement et autres ou encore une application cri-
tique par IEB, par exemple dans une ZEMU. 

Certaines des propositions qui suivent concernent des arrêtés, c’est-à-dire des dispositifs qui 
n’exigent pas le vote des parlementaires mais certains d’entre eux/elles motivé.e.s pourraient, 
soit dans les commissions parlementaires, soit par questions, activer des évolutions sou-
haitables. D’autres concernent principalement des pratiques à discuter avec Bruxelles Environne-
ment et, éventuellement d’autres acteurs (associations d’experts, SPF Santé,…). Cela pose aussi la 
question des moyens…… ce qui soulève à son tour la question de la sensibilisation politique. 

 

101    Décret wallon, art. 60; Ordonnance de Bruxelles-Capitale, art. 63, § 1er, 6°;  
102    M. DELNOY, O.C., P. 39. 
103  S. WATTIAUX, o.c., p. 505. 
104  J.-M. SECRETIN, "Les contraintes du droit de l'environnement pour le curateur", Formation permanente CUP, vol. 58, no-

vembre 2002, p. 275-276; art. 72, § 1er, dernier alinéa du Décret wallon du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, 

Doc.parl.wall., n° 382 (session 1997-1998), n° 1, pp. 25 et s.. Sur ces points, J.-M. Secretin reprend les développements de S. 

NICOLAS et A. GIBELLO, "Faillite et environnement : une coexistence possible?", in Centre Jean Renauld (U.C.L.), "Faillite et Con-

cordat judiciaire : un droit aux contours incertains et aux interférences multiples", Academia-Bruylant, Bruxelles, 2002, pp. 383-

385. Nous ignorons s'il existe des cas d'application. 
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Les propositions qui suivent se situent à court ou moyen terme. D’autres propositions de fond néces-
sitant des changements de conception, paraissent devoir s’appuyer sur d’autres recherches afin d’ar-
gumenter une évolution de la législation (par exemple concernant les nano-matériaux). 

 Faire prendre rapidement un arrêté concernant le contenu-type de l’étude de risque 
sur base du Code de Bonnes Pratiques de Bruxelles Environnement à ce sujet (il 
semble s’agir d’un oubli); 

 Compléter à cette occasion les exigences de la protection des groupes vulné-
rables comme une priorité et introduire dans tous les textes législatifs pertinents les dispo-
sitions déjà contenues dans l’Ordonnance du 20 juin 2013 relative à une utilisation des pes-
ticides compatible avec le développement durable en Région de Bruxelles-Capitale en parti-
culier concernant les établissements abritant ces groupes (bébés, enfants, femmes enceintes, 
personnes âgées, personnes handicapées…..). 

 Faire prendre un arrêté sur base du Code de Bonnes Pratiques relatif à l’utilisa-
tion de terres de remblai et de granulats dans ou sur le sol ; 

 Comparer les listes d’activités à risques des trois Régions en vue de compléter 
celles qui manqueraient en Région bruxelloise (par arrêté) ; il se peut qu’il manque encore 
des activités mais il sera plus facile de commencer de cette façon ; 

 Comparer les listes de polluants et les seuils retenus dans les trois régions, si 
possible en suscitant une réunion entre les administrations compétentes dans les trois Ré-
gions ; tenir compte et éventuellement introduire la distinction entre pollution historique et 
pollution récente qui figure dans la législation flamande ; l’objectif est de compléter la 
liste des polluants retenus en Région bruxelloise (par arrêté + pour ceux qui ne se-
raient pas (encore) repris dans la liste de l’arrêté, suggérer à Bruxelles Environnement d’éta-
blir une liste de polluants supplémentaires possibles pour faciliter l’initiative des experts en 
pollution des sols ; 

 Concernant ces polluants, établir une liste avec, pour chaque polluant, ses ef-
fets principaux sur la santé humaine (voir notamment les ressources du SPF Santé, les 
travaux préparatoires à REACH, les ressources du SPF de l’emploi et du travail/direction du 
bien-être au travail); 

 Débattre avec Bruxelles Environnement et Bruxelles Propreté de l’intervention d’office 
telle que prévue aux art. 69 et 70 de l’Ordonnance relative à la pollution des 
sols ; les inciter à en faire plus souvent usage ; 

 Insister sur le potentiel des expropriations, à raison d’un euro symbolique lorsque la 
valeur vénale du terrain et du bâtiment éventuel est inférieure ou égale aux frais d’assainis-
sement ; 

 En matière de faillite, négocier un protocole semblable au protocole flamand entre le 
barreau des avocats, les curateurs et Bruxelles Environnement (+ Bruxelles Propreté) ; 

 Procéder à l’inventaire des terrains abandonnés revenant à l’Etat ou à la Région (res 
nullius) pour les réaffecter, après assainissement si nécessaire, à des projets publics en rela-
tion avec la qualité de la santé et de l’environnement : par exemple friche ou réserve natu-
relle (avec un objectif de biodiversité), potagers urbains, parcs,…. 

 Vérifier si les faillites – et liquidations – et cessations d’activités en général (là où il y a per-
mis d’environnement) sont suivies systématiquement par Bruxelles Environnement (et 
Bruxelles Propreté) afin d’être plus proactif dans ce domaine ; 
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 Envisager un arrêté concernant le contrôle périodique des entreprises qui bénéficient 
d’un permis d’environnement afin de décider éventuellement d’une reconnaissance du sol 
intermédiaire. L'obligation d'un contrôle périodique n'a jamais fait l'objet d'un arrêté sous la 
législation avant sa révision par l’Ordonnance de 2017. La question d’un contrôle périodique 
se pose néanmoins et devrait être envisagée sous réserve des dispositions qui transposent la 
directive sur les émissions industrielles. 

 Encourager la négociation de la mise sur pied d’un fonds sectoriel, en particulier en ce qui 
concerne les métaux : dégraissage, traitement chimique, véhicules usagés, ce qui correspond 
aux catégories 13 A et 13 B de la liste des activités à risque en Région de Bruxelles-Capitale, 
ou encore les ateliers d’entretien de véhicules ; si cela ne paraît pas possible au niveau fédé-
ral (par accord de coopération comme prévu par la Constitution), cela peut s’envisager, soit 
au niveau régional ou entre régions. 

 Lancer une campagne pour sensibiliser le public, les associations et les professionnels à 
l’importance de signaler les terrains potentiellement pollués à Bruxelles Environnement et 
pour attirer l’attention des riverains et associations à examiner de près les éléments relatifs à 
la pollution éventuelle du terrain en cas de demande de permis soumise à enquête publique. 

 Suivre et faire connaître des initiatives de travail alternatif, par exemple de BC Material qui 
transforme des terres de chantier en matériaux de construction (Le Soir Immo, du 14 mai 
2020), ou d’assainissement par les plantes. 
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4. LES TECHNIQUES DE DÉPOLLUTION DU SOL UTILISÉES À 

BRUXELLES 

 4.1 DIFFÉRENTES TECHNIQUES UTILISÉES À BRUXELLES 

Les techniques de dépollution des sols peuvent se classer selon le lieu de traitement (dépollution ex situ, 

et dépollution in situ) ou selon le type de polluant à traiter (les techniques nécessaire pour traiter des 

pollutions en métaux sont très différentes des techniques  pour traiter des polluants organiques). Ici 

nous nous utilisons le classement selon le lieu de traitement. 

A Bruxelles les terres polluées sont majoritairement excavées et déplacées pour un traitement en centre 

agréé (ex situ). Elles peuvent suivre trois types de traitement : biologique, physico-chimique ou ther-

mique. Les techniques majoritairement utilisées in situ sont le Pump & Treat, la bioremédiation, le ven-

ting et la décomposition chimique. 

 

Graphique. Proportion d’utilisation des techniques majoritairement appliquées à Bruxelles 

 (BE, 2018).  

Toutes les terres excavées à Bruxelles ne sont pas nécessairement dépollués. Certaines terres même pol-
luées sont utilisées comme matériaux de construction notamment en Flandre. 
 

 
Synthèse 4.1.  
 
L’excavation et le traitement ultérieur des terres polluées est la solution la plus rapide efficace et 
moins chère, ce qui explique son utilisation majoritaire. D’autre part, nombre de travaux de cons-
truction impliquent une excavation amenant de facto au choix de cette technique de traitement 
des terres. 

 

 

  

http://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/sols%2011
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4.2 DESCRIPTION DES TECHNIQUES DE DÉPOLLUTION MAJORITAIREMENT UTILISÉES À 

BRUXELLES 

Les techniques des dépollutions du sol peuvent se diviser en deux groupes majeurs : 

 Les techniques ex situ impliquent l’excavation des terres. Le traitement de ces terres peut s’ef-

fectuer sur place (traitement on site) ou nécessite leur déplacement vers un centre de traitement 

(traitement off site) où elles peuvent suivre différentes filières de dépollution selon le type de 

polluant qu’elles présentent. 

 Les techniques in situ vont traiter le sol sans excaver les terres. Différents procédés qui traitent 

les terres mêmes, les eaux souterraines ou l’air du sol sont alors applicables. 

Les différentes techniques majoritairement utilisées à Bruxelles sont détaillées dans l’Annexe 1, dont 

voici un résumé : 

 

 
Figure. Techniques de traitement des terres polluées majoritairement utilisées à Bruxelles.  

 

Il faut noter que parmi les techniques in situ nous avons classé les techniques de confinement. Il ne s’agit 

pas de techniques de dépollution à proprement parler, puisque leur but est seulement de contenir la 

pollution et d’éliminer les risques y relatifs, mais ne la traitent pas. Cependant ces techniques de gestion 

de risques sont couramment utilisées et doivent donc figurer parmi les techniques utilisées. 

Il est nécessaire également d’attirer l’attention sur la non exhaustivité de ce tableau. La diversité des 

techniques de dépollution du sol, des eaux souterraines et de l’air du sol est très grande, chaque tech-

nique peut aujourd’hui présenter différentes variantes qui l’adaptent aux conditions du terrain. Des ou-

tils d’aide à la décision ont été réalisés, ils décrivent différentes techniques et proposent parfois des com-

paraisons entre elles. Pour aller plus loin, consulter le site de SelectDEPOL réalisé en France et celui du 

CPEO réalisé aux Etats-Unis. 

 

http://www.selecdepol.fr/
http://www.cpeo.org/
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4.3 COÛTS DES DIFFÉRENTES MÉTHODES DE DÉPOLLUTION ET FIABILITÉ  

Il n’existe pas un coût fixe pour une technique de dépollution. Le coût est toujours adapté aux particu-

larités du site, aux besoins, et aux usages futurs. Les chiffres présentés ci-contre proviennent d’une étude 

menée par l’ADEME (2012) en France reprenant les techniques de dépollution des sols qui y sont majo-

ritairement utilisées. 

 

Figure. Coûts moyens des techniques de traitement et de gestion des sols pollués, par coûts moyens pondérés 

décroissants (En €/tonne). ADEME 2012, d’après Esnst & Young 2012105 

 
Figure. Variabilité des coûts des filières et techniques de traitement et de gestion des terres polluées hors taxes 

(EUR/t) 

 
Synthèse 4.2. et 4.3. 
 
Les installations d’incinération se montrent potentiellement extrêmement coûteuses, et présentent 
une très importante variabilité quant à leur coût.  

 

 

105  Taux d’utilisation et coûts des différentes techniques et filières de traitement des sols et eaux souterraines pollués en France 
–Synthèse des données 2010. Étude réalisée pour le compte de l'ADEME par Ernst & Young – Janvier 2012 
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 4.4. COMPARAISON EN MATIÈRE DE FIABILITÉ 106 

 
Figure. Variabilité des coûts des filières et techniques de traitement et de gestion des sols hors taxes (EUR/t) et 

fiabilité des coûts (ADEME 2012). 

 
Figure. Classement des filières et techniques de traitement et de gestion des sols pollués par tonnages décrois-

sants en 2010 et fiabilité sur les tonnages (ADEME 2012). 

 

106  « Un indicateur de fiabilité a été mis en place : une appréciation de la précision de chaque donnée renseignée dans le 
questionnaire d’enquête a été demandée aux acteurs. Ils ont noté la fiabilité de leurs données de la manière suivante : Très 
Bonne, Bonne, Moyenne, Faible, Très Faible. Pour chaque valeur présentée dans les tableaux du rapport, un indice « ++ », « + 
» ou « - » est affecté selon la représentativité, la précision et l'exhaustivité des données collectées. Ainsi« ++ » a été attribué aux 
données dont le nombre de retour a été supérieur à 10 acteurs ;  « + » a été attribué aux données dont le nombre de retour a été 
compris entre 5 et 10 acteurs ; « - » a été attribué aux données dont le nombre de retour a été inférieur à 5 acteurs » (ADEME 
2012).  
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4.5. COMPARAISON ENVIRONNEMENTALE 

 

Figure. Emission de CO2 par mètre carré traité de diverses techniques de dépollution de sols (en tonne de CO2 par 

m2 traités) (d’après EMV 2013) 107 

L’ADEME (2012) rappelait qu’intégrer une démarche de gestion des sols pollués respectueuse de l’envi-

ronnement impliquerait de « mener une réflexion sur les impacts anticipés des différentes techniques 

envisageables en termes de besoins en énergie et d’émissions atmosphériques du système de traitement, 

de besoins en eau, de besoins en matériaux, de productions de déchets, de nuisances (bruits, odeurs, 

poussières, etc.), d’impacts sur les écosystèmes et sur les territoires et de hiérarchiser ces impacts en 

fonction de la vulnérabilité des ressources locales ». 

A Bruxelles, les critères de choix de techniques de dépollution considérés par les experts sols mérite-

raient d’être clarifiés.  

4.6. CHOIX D’UNE TECHNIQUE 

Le choix de la méthode de dépollution d’un site se fonde sur plusieurs critères inhérents à la technique 

et aux contraintes spécifiques du site, tels que le prix, la durée, les normes à atteindre, la masse de pol-

luant à éliminer, la profondeur à laquelle se trouve la pollution, le retour à une situation sans risque 

pour l’homme ou pour l’environnement, les limitations d’application spécifiques au site, l’affectation 

future du site… Le choix de la technique est proposé au client par l’expert sol, qui fait ensuite appel à 

l’assainisseur compétent pour la mise en œuvre. Bruxelles Environnement décide d’accepter ou non la 

technique proposée par l’expert sol. 

Il est très difficile d'associer une technologie à un type de pollution, il s’agit d’ailleurs souvent d’une 

combinaison de différentes techniques. 

 

107   Sur base de techniques de dépollution sur des anciens sites miniers.  
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Figure. Eléments constitutifs du choix de la technique de traitement d’un sol pollué (Boivin et Ricour, 2005) 

 
Synthèse 4.4 à 4.6.  
 
Souvent le client n'a pas vraiment le choix quant à la technique de dépollution qui sera mobilisée 
ni à l'assainisseur qui effectuera le chantier - le critère sur lequel se base son aval est souvent 
d'ordre économique et pragmatique (gain de temps). 
 
Certains propriétaires qui doivent faire régulièrement face à des dépollutions de sites (com-
munes, CPAS,...) ajoutent dans le cahier des charges amenant au choix de l’expert sol une clause 
stipulant que le choix de la technique doit être le plus écologique possible. Cette démarche n’est 
pas majoritairement appliquée mais mérite être mise en lumière.  

 

Pour aller plus loin : 

 Bruxelles Environnement : techniques majoritaires utilisées à Bruxelles  

 Quelles techniques pour quels traitements - Analyse coûts-bénéfices (2010) - S. Colombano, A. 

Saada, V. Guerin, P. Bataillard, G. Bellenfant, S. Beranger, D. Hube, C. Blanc, C. Zornig et I. 

Girardeau, Rapport final BRGM-RP-58609-FR 

 SelecDEPOL  : description des techniques utilisées en France, outil de comparaison, et outil de 

décision 

 CPEO techtree chart ou CPEO techtree tt desctipt  : description de différentes techniques utili-

sées aux Etats Unis, outil de comparaison, et outil de décision 

 https://frtr.gov/matrix2/section3/sec3_int.html  : description de différentes techniques utili-

sées aux Etats Unis 

  

https://environnement.brussels/thematiques/sols/le-traitement-des-sols-pollues/quelles-sont-les-differentes-techniques
http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-58609-FR.pdf
http://www.selecdepol.fr/fiches-techniques
http://www.cpeo.org/techtree/ttchart.htm
http://www.cpeo.org/techtree/ttdescript/index.html
https://frtr.gov/matrix2/section3/sec3_int.html
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5. CONCLUSION GENERALE 

 

Le présent dossier entendait dresser un premier état des lieux critique des enjeux liés à la dépollution 

des sols à travers une mise en contexte de la problématique des sols pollués et une analyse comparative 

des techniques utilisées et alternatives pour assainir les sols sur le territoire Bruxellois.  

 

Le chapitre 1. « Localisation et caractérisation des polluants à Bruxelles » a montré la com-

plexité des catégories utilisées pour nommer les différents états des sols bruxellois. A l’heure actuelle, 

les investigations menées par Bruxelles Environnement depuis 2004, établissent l’état de seulement 

10% des sols en région bruxelloise.  Parmi ces 10%, seuls 1% sont avérés non pollués. 90% de l’état des 

sols suspectés sont donc actuellement basés sur des estimations.  

 La région bruxelloise doit mettre davantage de moyens visant à caractériser les sols bruxellois 

et se fixer des objectifs chiffrés en la matière.  

En outre, les données relatives à l’état des sols par communes viennent appuyer les inégalités environ-

nementales bruxelloises déjà identifiées par le Monitoring des quartiers : les sols des zone du canal et 

du croissant pauvre sont présumés les plus pollués.  

 Les aides en matières de dépollution du sol devraient prioriser les communes les plus polluées 

afin de diminuer ces inégalités environnementales.   

Le chapitre 2. « Les différents types de polluants présents à Bruxelles » a montré que le 

paquet d’analyse standard des sols ne prend en compte qu’un nombre restreint de polluants. En outre, 

il n’existe pas de fichier global regroupant toutes les données portant sur les polluants présents dans les 

sols bruxellois. La traçabilité des polluants des sols est un problème majeur tout comme l’accessibilité 

et la lisibilité des données.  

 Les données relatives aux pollutions de sols doivent être accessibles pour les bruxellois. Il faut 

réclamer un cadastre des sols bruxellois et monitorer les trajets des terres de remblais.  

Les risques sanitaires liés à la pollution des sols sont absents de tous les rapports des administrations 

régionales (BE) ou fédérales (SPF).  

 Il convient d’interroger le monde médical et les responsables politiques de la santé sur base de 

ce rapport pour obtenir des réponses claires quant aux risques sanitaires que prennent les usa-

gers des sols pollués concernés.  Un énorme travail de vulgarisation corolaire devrait être mené.  

Les affectations au sol changent parfois plus rapidement que les méthodes d’analyse du sol ce qui vient 

complexifier encore l’analyse et rendre caduques certaines statistiques. De plus, près d’une parcelle étu-

diée sur deux s’avère réellement polluée. Les activités en lien avec les métaux et peintures sont les plus 

problématiques. 

Le chapitre 3. « Le cadre réglementaire de la pollution de sols bruxellois » met en avant le 

fait qu’il existe de nombreuses pistes pour clarifier, compléter et améliorer le cadre légal qui régit le 

recensement des sols pollués, leur traitement et l’intégration de la question à une vision plus transver-

sale de la planification urbaine.   

Le chapitre 4 « Les techniques de dépollution du sol utilisées à Bruxelles » a mis en exergue 

le fait que le client n’est pas dépositaire du choix de la technique de dépollution de son sol pollué – en 

plus de n’être bien souvent pas l’auteur de la pollution. Cette hétéronomie citoyenne en matière de choix 

de dépollution engage souvent les « experts sols » vers des techniques conventionnelles.  
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Les angles morts de la gestion des sols bruxellois.  

De manière plus générale, le système de gestion et dépollution des sols bruxellois est technocratique et 

industriel. Il engendre des angles morts : l’excavation est utilisée dans près de trois cas sur quatre et la 

dépollution des terres s’effectue dans des infrastructures industrielles le plus souvent en Flandre. Autre 

angle mort : la question des sols bruxellois n’est abordée dans les rapports de BE que via l’angle conta-

mination. Rares sont les approches comprenant leur érosion, compaction, déplétion en matière orga-

nique et biodiversité. Le dernier rapport sur l’état de l’’environnement bruxellois (BE 2018) est éloquent 

à ce sujet.  
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GLOSSAIRE   

 

Sol pollué : un sol est dit pollué lorsqu’il dépasse les normes d’assainissement ou d’intervention. Ces 

normes obéissent à trois classes de sensibilité (Zone particulière ; Zone d'habitat ; Zone industrielle), 

à la nature des polluants, et leurs impacts sur la santé.  

Rem : Les autres zones (zones d'intérêt régional, d'intérêt régional à aménagement différé, de réserve 

foncière, zones de forte mixité et les zones d’entreprise en milieu urbain) sont versées dans la classe de 

sensibilité correspondant à la situation urbanistique autorisée ou à défaut la situation réelle existante 

ou observée par l’expert en pollution du sol ou à défaut dans la zone d’habitat. Par exemple, si une par-

celle en zone mixte ou en zone d’intérêt régional, est plutôt occupée par du résidentiel, elle est classée 

en zone d’habitat.  

Normes d’assainissement : ce sont des concentrations en polluants du sol et de l’eau souterraine 

sous lesquelles les risques pour la santé humaine et pour l’environnement sont considérés comme nuls, 

et qui permettent au sol de remplir toutes les fonctions. 

Normes d’intervention : ce sont des concentrations en polluants du sol et de l’eau souterraine au-

delà desquelles les risques pour la santé humaine et/ou pour l’environnement sont considérés comme 

non négligeables et un traitement de la pollution est requis. Concrètement, ce sont des normes au-delà 

desquelles une étude détaillée doit être effectuée lorsqu’un sol ne respectait pas (ou n’était pas sensé 

respecter) les normes d’assainissement.  
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